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1 INTRODUCTION ET CONTEXTE 

Voies navigables de France (VNF) est un établissement public chargé pour le compte de l’Etat de la 

gestion et de l’exploitation de l’ensemble des voies navigables et de ses dépendances terrestres. 

Créé en 1991 et sous la tutelle du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des transports 

et du Logement (MEDDTL), VNF gère actuellement environ 6700 km de canaux et rivières aménagés, 

40 000 hectares de domaine public et plus de 3 000 ouvrages : ce qui en fait le gestionnaire du plus 

grand réseau européen de voies navigables. L’objectif de VNF est de proposer la meilleure qualité de 

service aux usagers et de développer des activités autour de la voie d'eau tout en respectant 

l'environnement et la ressource en eau. 

Les missions principales de VNF sont de :  

• Gérer, exploiter et moderniser les voies navigables et le domaine confiés par le ministère en 

charge de l’environnement ; 

• Développer le transport fluvial et faire évoluer la part modale du non-routier et du non-

aérien ; 

• Réaliser le canal à grand gabarit Seine-Nord Europe en tant que maître d’ouvrage ; 

• Optimiser la gestion hydraulique des voies navigables ; 

• Accompagner les collectivités territoriales dans le développement du tourisme fluvestre 

(tourisme alliant l’agrément de la navigation fluviale à la visite des territoires traversés) ; 

Le siège social de Voies Navigables de France est situé au 175, rue Ludovic Boutleux, Béthune (62408). 

Madame Cécile AVEZARD représente l’établissement en tant que Directrice Générale.  

VNF se compose de 7 directions territoriales :  

• Direction territoriale Nord Pas-de-Calais 

• Direction territoriale Bassin de la Seine 

• Direction territoriale Nord-Est 

• Direction territoriale Strasbourg 

• Direction territoriale Centre-Bourgogne 

• Direction territoriale Rhône Saône 

• Direction territoriale Sud-Ouest 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Figure 1 : Localisation de la Direction territoriale Centre Bourgogne 

Créée en 2013, la direction territoriale Centre Bourgogne (DTCB), dont le siège est à Dijon, assure la 

gestion du canal de Bourgogne, du canal du Nivernais, de la rivière Yonne, de la Seille navigable, 

du canal du Centre, du canal de Roanne à Digoin, du canal latéral à la Loire, du canal de Briare et 

du canal du Loing, soit un réseau de 1200 km de voies d’eau sur un territoire long de 250 km du 

Nord au Sud. Elle gère également 25 barrages-réservoirs (représentant un volume utile de près de 

56 millions de m3) et le système hydraulique associé. Son territoire est réparti sur 5 régions 

(Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Centre-Val de Loire, Grand Est et Ile de France) 

et 11 départements (Ain, Allier, Aube, Cher, Cote d’Or, Loire, Loiret, Nièvre, Saône et Loire, Seine et 

Marne, Yonne).  

 

L’organisation territoriale de la Direction territoriale Centre Bourgogne est présentée sur la figure ci-

après. 

Direction territoriale 

Centre Bourgogne 
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Figure 2 : Voies d’eau gérées par la Direction territoriale Centre Bourgogne 
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La DTCB s’articule autour de 4 Unités Territoriales d’Itinéraire (UTI), 11 Centres d’Exploitation, de 

Maintenance et d’Intervention (CEMI) et une Mission Seille. 

Les UTI assurent la gestion du réseau et participent à l’émergence des projets de développement sur 

leur territoire. 

Les CEMI assurent la surveillance, la maintenance et l’exploitation du réseau au quotidien. 

 

La DTCB dispose actuellement de l’arrêté inter-préfectoral (n°2015-1102-DDT), délivré le 

28 décembre 2015 et valable pour 10 ans, autorisant les opérations de dragage sur la Seille navigable. 

 

Par la présente étude, la direction territoriale Centre Bourgogne de Voies navigables de France établit 

le renouvellement du Plan de Gestion Pluriannuel des opérations de dragage sur la rivière Seille dans 

sa partie navigable et l’ensemble de ses structures fluviales prévues sur une période de 10 ans. 
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2 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

 

 

 

SIRET : 130 017 791 01412 

 

Siège social 

Voies Navigables de France 

175 rue Ludovic Boutleux 

62408 Béthune 

 

Représenté par : Cécile AVEZARD (Directrice Générale) 

 

Direction territoriale 

Direction territoriale Centre-Bourgogne 

1 Chemin Jacques de Baerze 

21000 DIJON 

Tel : 03 45 34 13 00 

Fax : 03 45 34 12 99 

Représenté par : Monsieur Lionel VUITTENEZ (Directeur Territorial) 

 

Personne en charge du dossier 

Antoine AGRAPART 

Chargé de mission environnement 

Direction territoriale Centre-Bourgogne 

Service Exploitation Maintenance Environnement et Hydraulique (SEMEH) 

1 Chemin Jacques de Baerze 

21000 DIJON 

Tel : 06 13 57 32 01 
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3 LOCALISATION DE LA ZONE D’ETUDES 

3.1 Présentation de la Seille navigable 

La Seille, longue de 100,51 km, naît à Ladoye-sur-Seille, dans le Jura, et parcourt une centaine de 

kilomètres avant de se jeter dans la Saône. 

Elle a été rendue navigable sur 39 kilomètres, de Louhans à La Truchère, sa confluence avec la Saône. 

Elle est ponctuée de 4 écluses, qui corrigent une dénivellation de 7,21 m.  

 

Figure 3 : Carte de la Seille canalisée (source : itinéraire numérique des canaux de Bourgogne) 

 

L’alimentation de cette partie de la Seille est effectuée par son débit naturel et celui de ses affluents. 
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13 ponts traversent la rivière, dont un ancien pont mobile à Loisy et un pont sur le barrage de La 

Truchère. 

 

Photographie 1 : Barrage et pont de La Truchère. 

34 ponceaux forment un ensemble particulier à la Seille. Ils permettent aux ruisseaux affluents 

d’alimenter la rivière en passant sous le chemin de halage. Leur débit est parfois régulé par des vannes 

en métal. Ce sont de petits ouvrages très soignés, souvent en pierre de taille, peu visibles sous la 

végétation et en mauvais état aujourd’hui. 

  

 
 

Photographie 2 : Photographie de certains ponceaux 

Ponceau des Grandes Manoeuvres (Sornay) Ponceau de la Mare Foulot (Sornay) 

Ponceau de la Barre de Jouvençon (Jouvençon) 
Ponceau dit pont Rouge sur la Sâne (La Genête) 
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3.2 Localisation de la zone d’études  

L’UHC concerne la rivière Seille dans sa partie navigable de Louhans à La Truchère, et l’ensemble de 

ses structures fluviales (port, écluses, haltes nautiques). 

L’UHC traverse 2 régions (Auvergne-Rhône-Alpes et Bourgogne-Franche-Comté) et 2 départements 

(Ain (01) et Saône et Loire (71)). 

La Seille navigable comprend un linéaire de 39 km de voies d’eau et mouille 16 communes limitrophes 

à la rivière : 15 dans le département de la Saône et Loire et 1 dans le département de l’Ain. 

La superficie totale couverte par ces 16 communes est d’environ 239 km². 

 

La liste de ces communes est présentée dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 1 : Les communes de l’UHC 

 

La localisation géographique de l’UHC est illustrée sur la figure ci-après. 

Un atlas cartographique de localisation de la zone d’études est présenté dans le document 

« Emplacement du projet ». 

 

Dénomination INSEE Dénomination INSEE

Bantanges 71018 Auvergne-Rhône-Alpes Ain (01) Sermoyer 01402

Branges 71056

Brienne 71061

Cuisery 71158

Huilly-sur-Seille 71234

Jouvençon 71244

La Genête 71213

La Truchère 71549

Loisy 71261

Louhans 71263

Rancy 71365

Ratenelle 71366

Romenay 71373

Savigny-sur-Seille 71508

Sornay 71528

Département

Communes

DépartementRégion

Saône et Loire 

(71)

Bourgogne-

Franche-

Comté

Communes

Région
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Figure 4 : Localisation géographique de l’UHC 



VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 

 

Dossier de Renouvellement du PGPOD de la Seille navigable 

Description du projet 
 

Rapport définitif du 23 janvier 2026 
Page 16 

Projet n° : 24 4224 

 

L’itinéraire de la Seille Navigable comporte 4 écluses. 

Elles sont identifiées dans le tableau ci-dessous. 

 

 

Tableau 2 : Liste des écluses de l’UHC  

 

5 barrages et/ou seuil sont présents : 

• barrage de la Truchère 

• le seuil de Cuisery 

• le seuil de Loisy 

• le barrage seuil fixe de Branges 

• le barrage seuil fixe du Moulin de Branges 

L’UHC intègre les sections amont et aval de ces ouvrages. 

  

Nom du bief

Bief n°1 de la Truchère

Bief n°2 de Cuisery

Bief n°3 de Loisy

Bief n°4 de Branges

Ecluse n°2 de Cuisery 13,2

Ecluse n°3 de Loisy 18,25

Ecluse n°4 de Branges 35,5

Ecluse 
pK de 

l'écluse

Jonction avec la Saône

Ecluse n°1 de la Truchère 0,75
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4 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

4.1 Dossier de renouvellement d’une autorisation environnementale 

Il est important de rappeler que la DTCB dispose actuellement de l’arrêté inter-préfectoral n°2015-

1102-DDT, en date du 28 décembre 2015 et valable pour 10 ans, autorisant les opérations de 

dragage d’entretien sur la rivière Seille.  

 ANNEXE 1 : Arrêté inter préfectoral n°2015-1102-DDT du 28/12/2015  

 

La présente étude porte sur le dossier de renouvellement de cette autorisation. 

 

Conformément à l’article R181-49 du code de l’environnement, la demande de renouvellement 

d’autorisation environnementale doit être transmise six mois au moins avant la date d’expiration de 

cette autorisation : 

• Si le projet comporte une modification substantielle : la délivrance d’une nouvelle autorisation 

environnementale est nécessaire, soumise aux mêmes formalités que la demande 

d’autorisation initiale. 

• Si le projet ne comporte pas de modification substantielle, le renouvellement fait l’objet d’un 

arrêté préfectoral complémentaire, qui ne concerne que les prescriptions devant être 

modifiées. 

 

Le projet ne comporte pas de modification substantielle (cf justification dans le paragraphe 3 du 

chapitre III). 

 

4.2 Autorisation environnementale 

Dans le cadre de la modernisation du droit de l'environnement, le ministère a simplifié les démarches 

administratives des porteurs de projet tout en facilitant l’instruction des dossiers par les services de 

l’État.  

Le Ministère a créé pour cela l’autorisation environnementale, applicable à compter du 1er mars 2017 

(ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et décret 

n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale). 

Les différentes procédures et décisions environnementales requises pour les installations classées 

pour la protection de l'environnement et les installations, ouvrages, travaux et activités soumises à 

autorisation sont fusionnées au sein d'une unique autorisation environnementale.  
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L’autorisation environnementale inclut l’ensemble des prescriptions des différentes législations 

applicables et relevant des différents codes : 

• Code de l’environnement : autorisation au titre des installations classées pour la protection 

de l'environnement (ICPE) ou des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA), 

autorisation spéciale au titre de la législation des réserves naturelles nationales ou des 

réserves naturelles de Corse, autorisation spéciale au titre de la législation des sites classés, 

dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés, agrément pour 

l’utilisation d'organismes génétiquement modifiés (OGM), agrément des installations de 

traitement des déchets ; déclaration IOTA ; enregistrement et déclaration ICPE. 

• Code forestier : autorisation de défrichement. 

• Code de l’énergie : autorisation d’exploiter les installations de production d'électricité. 

• Code des transports, code de la défense et code du patrimoine : autorisation pour 

l’établissement d’éoliennes. 

Plus spécifiquement, dans le cadre du présent projet, l’autorisation environnementale portera 

uniquement sur le code de l’environnement et plus précisément : l’autorisation au titre des 

installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) (réglementation relative à la loi sur l’eau) ; 

L’autorisation environnementale ne portera donc pas sur : 

• Autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

Dans le cadre de ce PGPOD, seules des installations de gestion des sédiments déjà existantes 

et réglementées au titre des ICPE seront utilisées si les sédiments dragués ne sont pas restitués 

au cours d’eau. Elles seront proposées par les entreprises en charge des travaux.  

• Le code de l’énergie, le code des transports, le code de la défense, et le code du patrimoine : 

ce ne sont pas les thématiques du projet ; 

• Le code forestier : autorisation de défrichement 

Toute opération volontaire entraînant la destruction de l’état boisé d’un terrain et mettant fin 

à sa destination forestière est considérée comme un défrichement et nécessite une 

autorisation préalable, sauf si elle est la conséquence indirecte d’opérations entreprises en 

application d’une servitude d’utilité publique).  

Le projet n’engendre pas de destruction d’un état boisé d’un terrain puisque les opérations 

de dragage sont majoritairement réalisées à partir de et sur la voie d’eau. 

• Au titre du code de l’environnement : autorisation spéciale au titre de la législation des 

réserves naturelles nationales 

Une réserve naturelle nationale est recensée dans la zone d’études. Elle n’est pas située à 

proximité de la Seille  

• Au titre du code de l’environnement : autorisation spéciale au titre de la législation des sites 

classés,  

4 sites classés se situent dans le secteur d’étude. Aucun site n’intercepte la Seille navigable. 

• Au titre du code de l’environnement : dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et 

habitats protégés 

L’application et le suivi des mesures d’Evitement, de Réduction et de Compensation définies 

dans le dossier permettront une réalisation des opérations de dragage de manière à veiller à 

ce qu’aucune espèce protégée ne soit impactée. Le cas échéant, un dossier de demande de 

destruction d’espèces protégée sera réalisé. Il fera l’objet d’une procédure d’instruction 

spécifique.  



VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 

 

Dossier de Renouvellement du PGPOD de la Seille navigable 

Description du projet 
 

Rapport définitif du 23 janvier 2026 
Page 19 

Projet n° : 24 4224 

 

4.3 Le cadre réglementaire des opérations de dragage 

4.3.1 Réglementation relative à la Loi sur l’Eau 

Le cadre réglementaire de la protection des eaux et des milieux aquatiques est défini au titre 1er (Eaux 

et milieux aquatiques) du livre II (milieux physiques) du Code de l’Environnement. 

Les articles R214-1 à R214-6 du Code de l’Environnement définissent les procédures d’autorisation 

ou de déclaration. 

Les articles R181-1 à R181-54 définissent les dispositions générales applicables à l’autorisation 

environnementale. 

L’article R.214-1 du code de l’environnement définit la nomenclature des installations, ouvrages, 

travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-

6. 

Rubrique 3. 2. 1. 0. 

Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à l'article L. 215-14 réalisé par le 

propriétaire riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques des chenaux de navigation, des 

dragages visés à la rubrique 4. 1. 3. 0 et de l'entretien des ouvrages visés à la rubrique 2. 1. 5. 0, le volume des 

sédiments extraits étant au cours d'une année :  

1° Supérieur à 2 000 m3 : Autorisation ;  

2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de 

référence S1 : Autorisation ;  

3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est inférieure au niveau de référence S1 : 

Déclaration.  

L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à dix ans. L'autorisation prend également 

en compte les éventuels sous-produits et leur devenir.  

Les articles L.215-14 et L.215-15 du Code de l’environnement prescrivent la réalisation de plans de 

gestion pour les opérations d’entretien groupées à l’échelle d’une Unité Hydrographique Cohérente 

(UHC). 

Les opérations de dragage de l’UHC, sont soumises à autorisation en application de la rubrique 

3.2.1.0 : les volumes de sédiments à draguer sont supérieurs à 2000 m3.  

La demande d’autorisation porte sur un volume total maximum de sédiments à draguer de 4000 m3. 

Rubrique 3.1.5 0. 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les 

frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des 

batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet :  

1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ;  

2° Dans les autres cas (D).  

 

Les opérations de dragage de l’UHC sont soumises à autorisation en application de la rubrique 3.1.5.0 

: les travaux sont susceptibles d’engendrer la destruction de plus de 200 m² de frayères.  
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Rubrique 2.2.3 0. 

 

Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets réglementés au titre des autres rubriques de la présente 

nomenclature ou de la nomenclature des installations classées annexée à l'article R. 511-9, le flux total de 

pollution, le cas échéant avant traitement, étant supérieur ou égal au niveau de référence R1 pour l'un au moins 

des paramètres qui y figurent (D) 

 

 
 

 

Les sédiments dragués sont destinés à être restitués au cours d’eau, Cette filière de gestion est 

soumise à déclaration en application de la rubrique 2.2.3.0 : il est envisagé une restitution au cours 

d’eau avec des volumes de sédiments supérieurs à 9 kg/j. 

 

Les opérations de dragage sur l’UHC « Seille navigable » de la Direction territoriale Centre Bourgogne 

sont soumises à autorisation en application des rubriques 3.2.1.0 et 3.1.5.0. et à déclaration en 

application de la rubrique 2.2.3.0. 

  

PARAMÈTRES NIVEAU R1 PARAMÈTRES NIVEAU R1

MES (kg/ j) 9 Nickel (mg/ j) 6000

DBO5 (kg/ j) (*) 9 Cuivre (mg/ j) 1500

DCO (kg/ j) (*) 12 Chrome (mg/ j) 5100

Matières inhibitrices (équitox/ j) 25 Zinc (mg/ j) 11700

Azote total (kg/ j) 1,2 Benzo (a) pyrène (mg/ j) 0,25

Phosphore total (kg/ j) 0,3 Nonylphénols (mg/ j) 0,45

(AOX) (g/ j) 7,5 Isoproturon (mg/ j) 0,45

Hydrocarbures (kg/ j) 0,1 2,4 MCPA (mg/ j) 750

Escherichia coli (Escherichia coli/ j) (**) 1010 DEHP (mg/ j) 1950

Sels dissous (t/ j) 1 Octylphénols (mg/ j) 150

Mercure (mg/ j) 105 Fluoranthène (mg/ j) 9,5

Cadmium (mg/ j) 120 Trichlorométhane (mg/ j) 3750

Arsenic (mg/ j) 1245 Chlorpyrifos (mg/ j) 45

Plomb (mg/ j) 1800



VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 

 

Dossier de Renouvellement du PGPOD de la Seille navigable 

Description du projet 
 

Rapport définitif du 23 janvier 2026 
Page 21 

Projet n° : 24 4224 

 

4.3.1 Réglementation relative aux études d’impact 

L’étude d’impact sur l’environnement est définie par les articles L. 122-1 et suivants et R. 122-1 et 

suivants du Code de l’environnement. 

Le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l’évaluation 

environnementale des projets, plans et programme indique que les travaux de dragage entrent dans 

la catégorie n°25 de ce décret. 

CATÉGORIES  

de projets 

PROJETS  

soumis à évaluation 

environnementale 

PROJETS  

soumis à examen au cas par cas 

25. Extraction de 

minéraux par 

dragage marin ou 

fluvial. 

Extraction de minéraux par 

dragage marin : ouverture de 

travaux d'exploitation concernant 

les substances minérales ou 

fossiles contenues dans les fonds 

marins du domaine public, de la 

zone économique exclusive et du 

plateau continental. 

- a) Dragage et/ ou rejet y afférent en milieu marin : 

-dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de 

référence N2 pour l'un au moins des éléments qui y figurent ; 

-dont la teneur des sédiments extraits est comprise entre les niveaux de 

référence N1 et N2 pour l'un des éléments qui y figurent :  

i) et, sur la façade métropolitaine Atlantique-Manche-mer du Nord et 

lorsque le rejet est situé à 1 kilomètre ou plus d'une zone conchylicole ou 

de cultures marines dont le volume maximal in situ dragué au cours de 

douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 50 000 m3 ;  

ii) et, sur les autres façades ou lorsque le rejet est situé à moins de 1 km 

d'une zone conchylicole ou de cultures marines dont le volume maximal in 

situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 

5 000 m3 ; 

-dont la teneur des sédiments extraits est inférieure ou égale au niveau de 

référence N1 pour l'ensemble des éléments qui y figurent et dont le volume 

in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 

500 000 m3.  

b) Entretien d'un cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien 

mentionné à l'article L. 215-14 du code de l'environnement réalisé par le 

propriétaire riverain, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une 

année : 

-supérieure à 2 000 m3 ; 

-inférieure ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est 

supérieure ou égale au niveau de référence S1. 

 

Les travaux d’entretien de cours d’eau sont également soumis à la rubrique 25 de la nomenclature 

de l’Evaluation Environnementale en examen au cas par cas. 

Etant donné l’étendue géographique et temporelle du programme de travaux, il a été choisi par VNF 

de ne pas demander un examen au cas par cas mais d’appliquer directement la procédure liée à 

l’évaluation environnementale. 

Les opérations de dragage sur l’UHC « Seille navigable » de la Direction territoriale Centre Bourgogne 

sont soumises à évaluation environnementale. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833170&dateTexte=&categorieLien=cid
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4.4 Le cadre réglementaire des filières de gestion des sédiments dragués 

4.4.1 Préambule 

L’article 2 de la directive cadre sur les déchets 2008/98/CE du 19 novembre 2008 indique que 

« les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion des eaux et des voies d’eau, 

de prévention des inondations, d’atténuation de leurs effets ou de ceux des sécheresses ou de mise 

en valeur des terres sont exclus du champ d’application de la présente directive, s’il est prouvé que 

ces sédiments ne sont pas dangereux ». Ainsi, à l’inverse, tout sédiment qui ne subit pas un simple 

déplacement au sein des eaux de surface mais qui est géré à terre est considéré comme un déchet 

au sens de la Directive. 

Ainsi, ce qu’il faut retenir : 

• les sédiments restitués au cours d’eau ne sont pas des déchets ; 

• les sédiments gérés à terre sont des déchets. 

La réglementation qui va s’appliquer aux sédiments va ainsi être différente en fonction de ces 

2 filières. Ces 2 filières sont donc étudiées de manière spécifique. 

4.4.2 Statut réglementaire et caractérisation des sédiments restitués au cours d’eau 

Les opérations de restitution des sédiments dans les cours d’eau sont règlementées par les articles 

L214-1 à L214-6 du Code de l’environnement. Elles sont soumises à déclaration ou à autorisation au 

titre de la Loi sur l’Eau selon les rubriques concernées et selon certains critères tels que les volumes 

mis en jeu ou les niveaux de contamination des sédiments. Les niveaux de contamination sont définis 

par l’arrêté ministériel du 9 août 2006 modifié le 30 juin 2020 (relatif aux niveaux à prendre en 

compte lors d’une analyse de rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou 

extraits de cours d’eau ou canaux modifié par l’arrêté du 23 décembre 2009). 

 

Tableau 3 : Seuils S1 définis dans l’arrêté du 09 août 2006 modifié le 30 juin 2020 

Voies navigables de France a défini, en collaboration avec IRSTEA et le CEREMA, un indice de pollution 

(QSM), outil d’aide à la décision, basé sur les seuils S1 de l’arrêté du 9 août 2006 (cf tableau 

précédent), pour caractériser la nature de ses sédiments. Cet indice permet d’évaluer les effets de 

mélanges de polluants en rapportant au nombre de contaminants, et de comparer les échantillons 

entre eux.  
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Figure 5 : Indice de pollution QSM 

Sur la base du QSM, VNF a établi un logigramme décisionnel de faisabilité de restitution des sédiments 

dans les cours d’eau. Il est présenté sur la figure ci-après. 

  

Figure 6 : Logigramme décisionnel de faisabilité de restitution des sédiments dans les cours d’eau (source : VNF) 
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4.4.3 Statut réglementaire et caractérisation des sédiments gérés à terre 

4.4.3.1 Définition 

Les sédiments de dragage sont des sous-produits d’opérations de dragage qui visent à maintenir le 

mouillage nécessaire à la navigation. Ces sédiments ne sont pas extraits du milieu aquatique pour 

être réutilisés à des fins particulières. Ainsi, dès lors que les sédiments sont extraits de la voie d’eau, 

ils doivent être considérés comme des déchets et il est nécessaire d’apprécier ces matériaux au regard 

des catégories définissant les déchets, à savoir : déchets inertes, non inerte non dangereux, 

dangereux. En effet, l’article L541-7-1 du code de l’environnement impose au producteur des 

déchets de caractériser ses déchets. 

L’article R.541-8 du code de l’Environnement donne les définitions suivantes :  

• Déchet dangereux : tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés de dangers 

énumérées à l'annexe III de la directive 2008/98/ CE du Parlement européen et du Conseil du 

19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives. Ils sont signalés par 

un astérisque dans la liste des déchets mentionnée à l'article R. 541-7. 

• Déchet non dangereux : tout déchet qui ne présente aucune des propriétés qui rendent un 

déchet dangereux. 

• Déchet inerte : tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique 

importante, qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou 

chimique, n'est pas biodégradable et ne détériore pas les matières avec lesquelles il entre en 

contact d'une manière susceptible d'entraîner des atteintes à l'environnement ou à la santé 

humaine. 

La Directive Cadre Déchets n° 2008/98/CE du 19/11/2008 et sa directive modificative 2018/851 

du 30 mai 2018 (transposée en droit français dans le Code de l’Environnement, en particulier dans les 

articles R541-8 et ses annexes) classe les sédiments de dragage sous deux rubriques : 

• la rubrique 17 05 05* : boues de dragage contenant des substances dangereuses 

• la rubrique 17 05 06 : boues de dragage autres que celles visées à la rubrique 17 05 05* 

Un sédiment de dragage est classé dangereux sur la base de l’évaluation des propriétés de danger 

définies par le Code de l’Environnement (cf tableau ci-après) s’il répond aux critères d’attribution 

d’une ou de plusieurs propriétés de danger. 

Un déchet est classé non dangereux s’il ne répond pas aux critères d’attribution d’aucune propriété 

de danger.  
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Critères H Définition 

H1 Explosif 
substances et préparations pouvant exploser sous l'effet de la flamme ou qui sont plus sensibles aux chocs ou aux 

frottements que le dinitrobenzène. 

H2 Comburant 
substances et préparations qui, au contact d'autres substances, notamment de substances inflammables, 

présentent une réaction fortement exothermique. 

H3-A 

Facilement 

inflammable 

substances et préparations : 

- à l'état liquide (y compris les liquides extrêmement inflammables), dont le point d'éclair est inférieur à 21 

°C, ou - pouvant s'échauffer au point de s'enflammer à l'air à température ambiante sans apport d'énergie ; 

- à l'état solide, qui peuvent s'enflammer facilement par une brève action d'une source d'inflammation et qui 

continuent à brûler ou à se consumer après l'éloignement de la source d'inflammation ; ou 

- à l'état gazeux, qui sont inflammables à l'air à une pression normale ; ou 

- qui, au contact de l'eau ou de l'air humide, produisent des gaz facilement inflammables en quantités 

dangereuses. 

H3-B 

Inflammable 
substances et préparations liquides, dont le point d'éclair est égal ou supérieur à 21 °C et inférieur ou égal à 55 °C. 

H4 Irritant 
substances et préparations non corrosives qui, par contact immédiat, prolongé ou répété avec la peau et les 

muqueuses, peuvent provoquer une réaction inflammatoire. 

H5 Nocif 
substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent entraîner des risques 

de gravité limitée. 

H6 Toxique 
substances et préparations (y compris les substances et préparations très toxiques) qui, par inhalation, 

ingestion ou pénétration cutanée, peuvent entraîner des risques graves, aigus ou chroniques, voire la mort. 

H7 Cancérogène 
substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire le cancer ou en 

augmenter la fréquence. 

H8 Corrosif 
substances et préparations qui, en contact avec des tissus vivants, peuvent exercer une action destructrice sur ces 

derniers. 

H9 Infectieux 
matières contenant des micro-organismes viables ou leurs toxines, dont on sait ou on a de bonnes raisons de 

croire qu'ils causent la maladie chez l'homme ou chez d'autres organismes vivants. 

H10 Toxique pour la 

reproduction 

substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire ou augmenter la 

fréquence d'effets indésirables non héréditaires dans la progéniture ou porter atteinte aux fonctions ou capacités 

reproductives. 

H11 Mutagène 
substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent produire des défauts 

génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence. 

H12 
Substances et préparations qui, au contact de l'eau, de l'air ou d'un acide, dégagent un gaz toxique ou très 

toxique. 

H13 Sensibilisant 

substances et préparations qui, par inhalation ou pénétration cutanée, peuvent donner lieu à une réaction 

d'hypersensibilisation telle qu'une nouvelle exposition à la substance ou à la préparation produit des effets néfastes 

caractéristiques. Cette propriété n'est à considérer que si les méthodes d'essai sont disponibles. 

H14 Ecotoxique 
substances et préparations qui présentent ou peuvent présenter des risques immédiats ou différés pour une ou 

plusieurs composantes de l'environnement. 

H15 

Substances et préparations susceptibles, après élimination, de donner naissance, par quelque moyen que ce soit, à 

une autre substance, par exemple un produit de lixiviation, qui possède l'une des caractéristiques énumérées ci-

avant.» 

Tableau 4 : Critères de danger à prendre en compte lors de l’évaluation de la dangerosité des sédiments. 
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4.4.3.2 Détermination du caractère « dangereux » des sédiments 

Afin de définir les critères qui sont adaptés aux sédiments, et d’établir un protocole de caractérisation, 

un groupe de travail piloté par le ministère de l’environnement a été mis en place fin 2015.  

Les critères HP1 (explosif), HP2 (comburant), HP3 (inflammable) et HP15 (Déchet capable de présenter 

une des propriétés dangereuses susmentionnées que ne présente pas directement le déchet d’origine) 

ont été considérés comme non adapté pour les sédiments.  

Les critères HP 9 et HP 12 ne possèdent à ce jour aucune méthodologie. Ils ne sont donc pas étudiés 

pour le moment. Toutefois, des études sont donc en cours afin d’étudier la pertinence de ces critères 

pour les sédiments ainsi qu’un protocole le cas échéant.  

Les critères qui sont étudiés pour déterminer le caractère « dangereux » des sédiments sont donc à 

ce jour les critères HP4, HP5, HP6, HP7, HP8, HP10, HP11, HP13 et HP14. 

  



VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 

 

Dossier de Renouvellement du PGPOD de la Seille navigable 

Description du projet 
 

Rapport définitif du 23 janvier 2026 
Page 27 

Projet n° : 24 4224 

 

Détermination du caractère dangereux selon les critères HP4, HP5, HP6, HP7, HP8, HP10, HP11 et 

HP13 

Une étude menée par le CEREMA et l’INERIS en février 2017 a défini des seuils pour les critères HP4, 

HP5, HP6, HP7, HP8, HP10, HP11 et HP13, au-dessus desquels les sédiments sont considérés comme 

dangereux sans analyse approfondie.  

Ces seuils sont présentés dans le tableau ci-après. 

 
Lorsque les seuils sont dépassés, une étude plus approfondie peut être effectuée pour démontrer la non dangerosité des 

sédiments. 

Si la valeur mesurée dans les sédiments dépasse les seuils mentionnés ci-dessus, les sédiments peuvent encore être considérés 

comme non dangereux si : 

-(*) pour le chrome total : une analyse du chrome VI est réalisées et le résultat ne dépasse pas le seuil des 250 mg/kg ; 

- (**) pour le plomb : la teneur des sédiments en plomb n’excède pas 3 000 mg/kg et celle du chrome reste inférieure à 50 

mg/kg ; 

- (***) pour les HAP : les valeurs des HAP ne dépassent pas les seuils ci-dessous : 

 

Tableau 5 : Seuils de classement du caractère « dangereux » des sédiments selon les critères HP4, HP5, HP6, HP7, HP8, HP10, 
HP11 et HP13 

  

Unité

Seuils  de c lassement 

sédiment dangereux

Etude INERIS-CEREMA

Arsenic mg/kg MS 330

Cadmium mg/kg MS 530

Chrome ou chrome VI (*) mg/kg MS 250

Cuivre mg/kg MS 4 000

Mercure mg/kg MS 500

Nickel mg/kg MS 130

Plomb (**) mg/kg MS 1 000

Zinc mg/kg MS 7 230

mg/kg MS 50

mg/kg MS 500

Métaux

lourds

Paramètres

PCB tot

HAP tot (***)

Unité

Seuils  de c lassement 

sédiment dangereux

Etude INERIS-CEREMA

Naphtalène mg/kg MS 10 000

Acénaphtylène mg/kg MS 500

Phénanthrène mg/kg MS 50 000

Fluoranthène mg/kg MS 50 000

Benzo(a)anthracène mg/kg MS 1 000

Chrysène mg/kg MS 1 000

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS 1 000

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS 1 000

Benzo(a)pyrène mg/kg MS 1 000

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS 1 000

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS 10 000

Tributyétain mg/kg MS 3 000

Paramètres

HAP 
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Détermination du caractère dangereux selon le critère HP14 

Pour le critère HP14, qui correspond au critère d’écotoxicité, le BRGM a établi un protocole de 

caractérisation du critère écotoxique. 

L’INERIS a développé un guide d’application pour la caractérisation en dangerosité des déchets 

(INERIS-DRC-15-149793-06416A du 04/02/2016). 

L’évaluation de la propriété de danger HP14 repose sur la réalisation de tests spécifiques. 

Le groupe de travail « Dangerosité des sédiments », piloté par le Ministère en charge de 

l’Environnement, a défini en 2009, dans le cadre de l’application de la Directive Cadre sur les Déchets, 

un protocole permettant l’évaluation de la dangerosité des sédiments marins et continentaux au titre 

de la propriété HP 14. 

L’évaluation de la dangerosité au regard de la propriété écotoxique est réalisée via une démarche 

graduée (voir figure ci-après). 

Dans un premier temps, une analyse des paramètres figurant dans le tableau IV de l’arrêté du 9 août 

2006 (relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets dans les eaux de surface 

ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d'eau ou canaux relevant respectivement des 

rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de 

l’environnement) est réalisée. Les concentrations obtenues sont comparées aux seuils S1. Les 

sédiments dont aucun des paramètres n’est supérieur aux valeurs seuils sont réputés non dangereux 

au regard de la propriété HP 14. Si au moins un des polluants est présent en concentration supérieure 

à la valeur seuil alors des essais biologiques sont réalisés selon la seconde étape. 

 

Tableau 6 : Seuils S1 définis dans l’arrêté du 09 août 2006 

 

En seconde étape, des essais écotoxicologiques sont réalisés sur le déchet après centrifugation : deux 

tests sont réalisés sur l’éluat obtenu par lixiviation (1 test de toxicité aigüe « Vibrio fisheri » et 1 test 

de toxicité chronique « Brachionus calyciflorus ») et un test sur la matrice solide (essai d’inhibition de 

l’émergence et de la croissance de semences d’Avoine).  

Le sédiment est classé « non écotoxique » si aucun ne dépasse la valeur seuil. 
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Figure 7 : Protocole d’évaluation de la propriété de danger HP 14 pour les sédiments (MEDDM 2009) 
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4.4.3.3 Détermination du caractère « inerte » des sédiments 

Un sédiment est considéré inerte si : 

• il respecte les valeurs limites lors du test de lixiviation pour les paramètres définis à l’annexe 

II de l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes ; 

• il respecte les valeurs limites en contenu total pour les paramètres définis à l’annexe II de 

l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes. 

Un sédiment ne respectant pas les valeurs seuils indiquées dans l’annexe II, c'est-à-dire qu’il ne 

répond pas aux critères d’admission en Installation de Stockage de Déchets Inertes est considéré 

comme non inerte. 

 

Paramètres 
Seuils du caractère « inerte » 

(mg/kg) 

ANALYSES SUR LIXIVIATS (Norme NF EN 12457-2) 

Arsenic 0,5 

Baryum 20 

Cadmium 0,04 

Chrome total 0,5 

Cuivre 2 

Mercure 0,01 

Molybdène 0,5 

Nickel 0,4 

Plomb 0,5 

Antimoine 0,06 

Sélénium 0,1 

Zinc 4 

Chlorure 800 

Fluorure 10 

Sulfates 1 000 (*) 

Indice phénol 1 

COT sur éluat 500 (**) 

Fraction soluble 4 000 (***) 

ANALYSES SUR SEDIMENTS BRUTS 

COT (carbone organique total) 30 000 (****) 

BTEX 6 

PCB (7 congénères) 1 

Hydrocarbures C10 à C40 500 

HAP 50 

(*) Si le déchet ne respecte pas ces valeurs pour le sulfate, il peut encore être jugé conforme aux critères d'admission si la lixiviation ne dépasse 

pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l de C 0 à un ratio L/S =0,1 l/kg et 6 000 mg/kg à un ratio L/S =10 l/kg. Il est nécessaire d'utiliser un essai 

de percolation pour déterminer la valeur limite lorsque L/S =0,1 l/kg dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S =10 

l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation en bâchée ou par un essai de percolation dans des conditions approchant l'équilibre local. 

(**) Si le déchet ne satisfait pas aux valeurs indiquées pour le carbone organique total sur éluât à sa propre valeur de pH, il peut aussi faire l'objet 

d'un essai avec un rapport L/S =10 l/kg et un pH compris entre 7,5 et 8. Le déchet peut être jugé conforme aux critères d'admission pour le 

COT sur éluât si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg (un projet de méthode fondé sur la prénorme européenne n° 14429 

est disponible). 

 (***) Les valeurs correspondant à la fraction soluble (FS) peuvent être utilisées à la place des valeurs fixées pour le sulfate et le chlorure. 

(****) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise par l'autorité compétente, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg soit 

respectée pour le COT sur éluât pour L/S =10 l/kg, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0. 

 

Tableau 7 : Seuils de classement du caractère « inerte » des sédiments 
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4.4.4 Cadre réglementaire pour les filières de gestion des sédiments 

4.4.4.1 Les filières de valorisation des sédiments 

Si les sédiments ne sont pas classés comme déchets dangereux, ils peuvent être valorisés. 

Est considérée comme une opération de valorisation, toute opération dont le résultat principal est 

l’utilisation de déchets en substitution à d’autres substances, matières ou produits qui auraient été 

utilisés à une fin particulière, ou la préparation de déchets à cette fin. 

Les ouvrages de valorisation des sédiments, pour autant qu’ils répondent à un besoin, ne relèvent 

pas de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement (cf 

circulaire du 24 décembre 2010). 

Les filières de valorisation des sédiments existantes concernent par exemple : la valorisation en 

technique routière, la valorisation agricole, la valorisation en aménagement paysager ou en 

renforcement de berges, le remblaiement de carrière, la couverture d’installation de stockage de 

déchets, les produits de construction... 

Il n’existe pas de réglementation spécifique en France pour chacune des filières de valorisation des 

sédiments. Il faut se référer aux réglementations applicables à des filières similaires ou à des guides. 

4.4.4.2 Les filières de transit et de stockage des sédiments 

Définition 

Une installation de transit est une installation recevant des matières et les réexpédiant, sans réaliser 

d'opérations sur ces dernières autres qu'une rupture de charge et un entreposage temporaire dans 

l'attente de leur reprise et de leur évacuation vers une installation de traitement.  

La durée d'entreposage des déchets sur le site de transit ne peut en aucun cas excéder 1 an si les 

déchets sont destinés à être éliminés ou 3 ans s'ils sont destinés à être valorisés. Dans le cas contraire, 

les installations de transit doivent être classées en installations de stockage de déchets. 

Les installations mettant en œuvre une simple décantation gravitaire et procédant à la déshydratation 

naturelle en andains sont considérées comme des installations de transit de sédiments. 

Sont considérées comme installation de stockage de déchets : 

▪ toutes les installations entreposant sur une durée supérieure à un an des déchets destinés à 

être éliminés, 

▪ toutes les installations entreposant sur une durée supérieure à 3 ans des déchets destinés à 

être valorisés, 

▪ toute installation procédant à l'élimination des déchets par dépôt sur le sol ou dans le sol, y 

compris les installations de stockage de déchets internes, c'est-à-dire celles connexes à une 

installation générant les déchets stockés. 
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Réglementation 

Les installations de transit ou de stockage définitives de sédiments peuvent relever du régime de 

l’autorisation, de l’enregistrement ou de la déclaration aux titres des Installations classées pour la 

protection de l’environnement (articles L511-1 et suivants et R512-1 et suivants du code de 

l’environnement définissant les dispositions applicables aux installations classées). 

 

Dans le cadre de ce PGPOD, si une gestion à terre s’avère nécessaire, seules des installations de 

gestion des sédiments déjà existantes et réglementées au titre des ICPE seront utilisées.  

 

Les rubriques ICPE concernées sont présentées dans le tableau ci-après : 
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Caractéristiques 

des sédiments 
Activités N° de rubrique ICPE Régime ICPE 

Sédiments 

inertes 

Transit 

Pulvérulent* 2516 

2516-1 La capacité de transit est supérieure à 25 000 m ³ 
(E) 

Enregistrement 

2516-2 La capacité de transit est supérieure à 5 000 m ³, mais inférieure ou égale à 25 000 m ³ 
(D) 

Déclaration 

non 

pulvérulent 
2517 

2517-1 La superficie de l'aire de transit est supérieure à 10 000 m² 
(E) 

Enregistrement 

2517-2 La superficie de l'aire de transit est supérieure à 5 000 m², mais inférieure ou égale à 10 000 m² 
(D) 

Déclaration 

Stockage 2760-3 
(E) 

Enregistrement 

Sédiments non 

dangereux 

Transit 2716 

2716-1 Le volume susceptible d'être présent dans l'installation est supérieur ou égal à 1 000 m³ 
(E) 

Enregistrement 

2716-2 
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation est supérieur ou égal à 100 m³ mais 

inférieur à 1 000 m³ 

(D) 

Déclaration 

Stockage 2760-2 

(A-1) 

Autorisation 

Rayon d’affichage : 1km 

Sédiments 

dangereux 

Transit 2718 

2718-1 
La quantité de déchets susceptible d'être présente dans l'installation étant : Supérieure ou égale 

à 1 t 

(A-2) 

Autorisation 

Rayon d’affichage : 2km 

2718-2 La quantité de déchets susceptible d'être présente dans l'installation étant : Inférieure à 1 t. 
(D) 

Déclaration 

Stockage 2760-1 

(A-2) 

Autorisation 

Rayon d’affichage : 2km 

* un sédiment est considéré comme pulvérulent si son passant à 63µm est supérieur à 90% 

Figure 8 : Rubriques ICPE des installations de transit et de stockage des sédiments 
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4.4.5 Réglementation liée à la sortie de statut de déchets des sédiments 

La directive cadre 2008/98/CE relative aux déchets a établi les dispositions permettant à un déchet 

de sortir de ce statut pour devenir un produit. Cette procédure, transposée à l’article L.541-4-3 du 

Code de l’environnement et aux article D.541-12-4 et suivants du Code de l’environnement établit 

les critères précis qui doivent être respectés.  

La sortie du statut de déchet permet de ne plus considérer une matière qui a été traitée et valorisée 

comme étant un déchet si le déchet répond aux critères suivants : 

• usage : il doit être appliqué à des fins spécifiques ; 

• marché : il doit répondre à une demande sur le marché ; 

• technique : il satisfait à la fois aux exigences techniques, à la législation et aux normes en 

vigueur ; 

• sanitaire et environnemental : il n’a pas d’impact ni sur l’environnement ni sur la santé 

humaine. 

La sortie de statut de déchet peut être : 

• Explicite : certains déchets peuvent sortir du statut de déchet à l’occasion de leur passage par 

une installation de traitement de déchets. Une liste des installations classées éligibles est 

établie (2710 à 2720, 2730, 2731, 2740, 2750 à 2752, 2760, 2770, 2771, 2780 à 2782, 2790 

à 2793, 2795, 2797 et 2798). 

• Implicite : le « produit » est fabriqué dans une installation de production qui utilise pour tout 

ou partie des déchets comme matières premières. Le produit est fabriqué dans une installation 

inscrite ICPE et dont l’intitulé comprend un des termes suivants : production de, préparation 

du, transformation de, fabrication de, élaboration de. 

 

L’arrêté du 4 juin 2021 fixe les critères de sortie du statut de déchet pour les terres excavées et 

sédiments ayant fait l’objet d’une préparation en vue d’une utilisation en génie civil ou en 

aménagement. 
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 CHAPITRE 2 : JUSTIFICATION DU PROJET 

  



VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 

 

Dossier de Renouvellement du PGPOD de la Seille navigable 

Description du projet 
 

Rapport définitif du 23 janvier 2026 
Page 36 

Projet n° : 24 4224 

 

1 CONTEXTE NATIONAL ET REGIONAL DU DRAGAGE CHEZ VNF 

1.1 Les dragages au sein de VNF 

VNF drague environ 600 000 m3 de sédiments par an, avec une majorité de matériaux argilo-

limoneux. La répartition par Direction Territoriale est la suivante : 

Direction territoriale 
Volume annuel 

moyen (m3) 

Bassin de la Seine 190 000 

Nord pas de Calais 120 000 

Rhône Saône 90 000 

Sud-Ouest 60 000 

Nord Est 50 000 

Strasbourg 30 000 

Centre-Bourgogne 20 000 

Tableau 8 : Répartition des volumes de sédiments dragués au sein de VNF  

A noter que 67 % des sédiments sont considérés comme des sédiments inertes et 33 % constituent 

des sédiments non inertes non dangereux. VNF ne gère pas de sédiments considérés comme 

dangereux. 

1.2 Les dragages au sein de la DTCB 

Pour rappel, la Direction Territoriale Centre Bourgogne (DTCB) intervient sur le périmètre suivant : 

• le canal de Bourgogne 

• le canal du Nivernais 

• l’Yonne 

• la Seille navigable 

• le canal du Centre 

• le canal de Roanne à Digoin 

• le canal latéral à la Loire 

• le canal du Briare  

• et le canal du Loing 

Les volumes dragués sont fonction des caractéristiques des voies d’eau et de leur hydrologie. 
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Voie d’eau 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 TOTAL 

Yonne 11 250 11 925 8 024 7 394 12 442 4 929 0  55 964 

Canal de Bourgogne    13 175 5 205 9 707 0 3 668 31 755 

Canal du Nivernais   8 302 5 525 1 680 1 330   16 837 

Seille navigable     1 425    1 425 

Canal du Centre        7 811 7 811 

Canal de Roanne à Digoin         0 

Canal latéral à la Loire 1 600     160  5 240 7 000 

Canal de Briare   3 530      3 530 

Canal du Loing   3 135 294     3 429 

Tableau 9 : Répartition des volumes dragués par la DTCB 

D’une façon générale, les dragages réalisés dépendent des besoins, mais également des moyens 

alloués (budgets) annuellement, qui ne permettent pas forcément de draguer la totalité des besoins. 

Les opérations prévues sur la Seille navigable s’inscrivent dans cette dynamique de dragage et ne 

vont pas modifier fondamentalement la répartition des volumes dragués. 
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2 JUSTIFICATION DE L’UHC 

2.1 Définition d’une Unité Hydrographique Cohérente 

Le décret n°2007-1760 du 14 décembre 2007 relatif aux régimes d’autorisation et de déclaration au 

titre de la gestion et de la protection de l’eau et des milieux aquatiques, aux obligations […], à 

l’entretien et à la restauration des milieux aquatiques […], prévoit que le plan de gestion des dragages 

d’entretien doit être établi pour des opérations groupées d’entretien régulier d’un cours d’eau ou 

d’un canal. Le plan de gestion est réalisé à l’échelle de l’Unité Hydrographique Cohérente (UHC). A 

noter que la notion d’UHC n’est pas un concept défini par un règlement ou une circulaire. 

L’UHC constitue l’unité territoriale d’organisation et de conduite des chantiers de dragage.  

La cohérence de l’unité hydrographique se détermine en s’appuyant sur 2 principaux critères : 

• les caractéristiques physiques de la voie d’eau : en particulier la dynamique morphologique, 

hydraulique et sédimentaire ; 

• les caractéristiques fonctionnelles, notamment le type de voie (gabarit), le trafic, le sens 

d’écoulement ; 

L’UHC inclut la portion du ou des bassins versants qui contribue de façon significative aux apports 

sédimentaires sur la section considérée. L’examen de l’UHC se définit donc à deux niveaux : au niveau 

de la voie d’eau et au niveau du bassin d’alimentation en sédiments. 

2.2 Justification de la cohérence de l’UHC 

L’UHC rivière Seille navigable a été défini dans le dossier PGPOD initial. 

Les critères suivants avaient été définis : 

o Critères physiques fonctionnels :  

• Typologie de rivière ;  

• Unité morphologique identique (gabarit) et cohérence le long de la voie d’eau (écoulement 

hydraulique) ;  

• Homogénéité des modes d’alimentation.  

o Critères dynamiques morphologiques en lien avec la DCE :  

• Origine des sédiments identique (dégradation des berges, pas de transfert entre bassin 

versant) ;  

• Même objectifs DCE « bon potentiel » type « rivière de plaine » pour la rivière.  

o Critères de cohérence liés à l’établissement public VNF :  

• Mode de gestion national décliné et adapté à une échelle « régional » ;  

• Pratiques « labellisées ».  
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3 OBJECTIF DES TRAVAUX DE DRAGAGE 

3.1 Préambule 

Le maintien du mouillage fait partie intégrante des missions qui sont confiées à VNF. L’entretien 

régulier du réseau de navigation est indispensable pour permettre la navigabilité par le rétablissement 

du mouillage, mais également pour assurer une transparence hydraulique et le bon fonctionnement 

des ouvrages tels que des écluses ou portes de garde. 

La différence entre le mouillage et le tirant d’eau maximal est appelée « pied de pilote ». 

La figure ci-dessous illustre la notion de « rectangle de navigation » nécessaire à la navigabilité : c’est 

ce rectangle que nous prenons en compte lors de la réalisation des calculs de bathymétrie. Le 

rectangle de navigation dépend notamment de la profondeur des bateaux empruntant l’itinéraire, 

mais également de leur longueur. En effet, dans les courbes, il faut élargir le chenal de navigation en 

fonction de la longueur des bateaux pour qu’ils puissent virer en toute sécurité.  

 
Figure 9 : Rectangle de navigation nécessaire à la navigabilité 

Avec l’adoption de la loi Grenelle 1 du 3 août 2009 et 2 du 12 juillet 2010, la France a affiché sa 

volonté de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 3 % par an en moyenne. Cet engagement 

se traduit pour le secteur des transports par une politique de report modal alternatifs à la route et à 

l’aérien, la part du fret non routier et non aérien devant évoluer de 14 % à 25 % à l’échéance 2022. 

Cependant, ces objectifs n’ont pas été réalisé. Pire, la part modale du transport ferroviaire et fluviale 

n’ont eu de cesse de diminuer depuis 2015, allant de 14,7% en 2015 à 12,4% en 2022. Et ce, malgré 

les divers avantages écologiques et économiques, comme la plus forte capacité de transport ou une 

fiabilité et une sécurité accrue, que ces deux modes de transport proposent comparés au transport 

routier par poids lourd. 

Le Gouvernement a annoncé sa volonté d'établir une stratégie nationale fluviale en décembre 2023. 

Elle vise à faire émerger des idées nouvelles, concrètes et opérationnelles, pour atteindre les objectifs 

de développement du transport fluvial à l'horizon 2030 et fixer des perspectives de plus long terme 

dans le contexte de la transition écologique. Elle doit aboutir à des engagements pour l'ensemble de 

l'écosystème du transport fluvial. 
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Le lancement de ces travaux a eu lieu le 16 février 2024, réunissant notamment des représentants 

de l’Etat, des gestionnaires d’infrastructures, des transporteurs et de l’Association des Utilisateurs 

de Transport de Fret (AUTF). 

7 chantiers prioritaires ont d’ores et déjà été identifiés : 

1. accroître le report modal et optimiser l’utilisation logistique du réseau à grand gabarit ; 

2. remobiliser au profit du fret le réseau fluvial complémentaire à celui à grand gabarit ; 

3. amplifier la dynamique des ports intérieurs et la meilleure mobilisation du foncier logistique 

et de bord à voie d’eau pour améliorer les performances du secteur ; 

4. les voies et moyens de captation de nouveaux marchés ; 

5. moderniser l’image du transport fluvial et rendre le secteur attractif ; 

6. la transition énergétique pour l’accroissement de la compétitivité écologique d’un mode déjà 

vertueux ; 

7. le développement de services de passagers plus efficients et du secteur du tourisme fluvial. 

Ces travaux se dérouleront tout au long du premier semestre 2024, sous pilotage ministériel, avec 

l’ensemble du secteur pour faire émerger des pistes concrètes de développement de la voie d’eau et 

fédérer les acteurs autour de la valorisation et de l’emploi des infrastructures fluviales. 

 

Le réseau fluvial est ainsi un atout majeur par ses capacités à soulager les autres modes de transports 

et lutter contre la congestion des réseaux, notamment routiers. 

Les enjeux justifiant la nécessité de réaliser des opérations de dragage d’entretien sont 

principalement : 

• des enjeux économiques avec la navigation de commerce et de tourisme ; 

• des enjeux touristiques ; 

• des garantis de conditions de sécurité nécessaire à la navigation ; 

Ce contexte impose la nécessité de maintenir les mouillages garantis affichés des différentes voies 

d'eau. La programmation et la périodicité des opérations doivent être optimisées afin de limiter la 

perturbation du trafic commercial et du milieu aquatique mais aussi d’un point de vue économique. 

 

Les opérations de dragage ont pour finalité le maintien du mouillage réglementaire défini par les 

règlements particuliers de police d’itinéraire (RRPI). Elles s'inscrivent également dans une trajectoire 

de gestion compatible avec les objectifs du Contrat d’Objectif et de Performance (COP) entre VNF et 

l’État, visant à terme, sous réserve d'évolution des règlements particuliers de police, le maintien d'un 

mouillage cible de 1,60 m pour la navigation touristique. 
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3.2 Enjeux de navigation 

Cet itinéraire court est très apprécié des bateaux de plaisance. L’écluse de la Truchère est la plus 

fréquentée de VNF Centre Bourgogne avec en 2023, 2304 passages de bateaux de location et de 

bateaux privés. L’axe accueille également des bateaux promenade (335 en 2023) et des péniches 

hôtel (2 en 2023). 

3.3 Le contrat d’Objectifs et de Performance de VNF 2020-2029 

Le nouveau Contrat d’Objectifs et de Performance entre l’État et VNF a été signé le 30 avril 2021 par 

le Ministre délégué aux Transports et le directeur général de VNF. 

Au travers de ce contrat, l’État exprime la politique qu’il entend mener sur les dix prochaines années 

sur le fluvial par le biais de son opérateur VNF : il fixe des objectifs, un niveau de qualité de service 

attendu et des moyens pour y arriver. 

Le COP fixe des orientations stratégiques notamment en matière de régénération et de modernisation 

de l’infrastructure et vise à déployer les 3 missions centrales de VNF : 

- la promotion de la logistique fluviale, 

- le concours à l’aménagement du territoire, 

- la gestion globale de l’eau. 

 

Le COP a pour objectif premier d’offrir un réseau d’infrastructures fluviales fiable, résilient et adapté 

aux usages. 

A l’horizon 2030, ce sont plus de 3 milliards d’euros qui sont envisagés d’être consacrés aux 

infrastructures fluviales. 
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4 JUSTIFICATION DE LA DUREE DE L’AUTORISATION DEMANDEE 

La durée de l’autorisation doit tenir compte de la réglementation : 

• décret n°2007-1760 du 14 décembre 2007 portant dispositions relatives aux régimes 

d’autorisation et de déclaration au titre de la gestion et de la protection de l’eau et des milieux 

aquatiques, aux obligations imposées à certains ouvrages situés sur les cours d’eau, à 

l’entretien et à la restauration des milieux aquatiques : article 7 « l’autorisation pluriannuelle 

d’exécution du plan de gestion est établi pour une opération groupée d’entretien […] est 

accordée par le préfet pour 5 ans au moins ; 

• arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations 

d’entretien de cours d’eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application 

des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0. 

de la nomenclature annexée au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement ; 

Ainsi, réglementairement, les PGPOD ont une validité pluriannuelle minimale de 5 ans et maximale 

de 10 ans.  

Afin de définir la durée de l’autorisation d’une UHC, il faut tenir compte du linéaire de voies navigables 

concernées, du volume programmé de sédiments à extraire et de la fréquence des opérations de 

dragage. 

Au vu du programme prévisionnel de l’UHC, il a été considéré une durée de validité de 10 ans des 

éléments communiqués dans ce plan de gestion. Il est important de rappeler que des analyses de 

sédiments seront réalisées systématiquement préalablement à chaque opération de dragage pendant 

les 10 ans de l’autorisation. A noter également que chaque opération fait l’objet d’une fiche de 

déclaration préalable instruite par la Police de l’eau. Le respect de l’environnement est détaillé dans 

cette fiche. 
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 CHAPITRE 3 : BILAN DES OPERATIONS REALISEES DANS LE 
CADRE DE L’AUTORISATION INITIALE 
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1 BILAN DES OPERATIONS DE DRAGAGE REALISEES 

1.1 Volume de sédiments 

5 opérations de dragage ont été réalisées dans l’UHC pour un volume total de sédiments dragués de 

1 525 m3. 

 

Le tableau ci-dessous présente l’historique des opérations de dragage réalisées depuis 2016. 

 

Tableau 10: Historique des opérations de dragage depuis 2016  

Le tableau ci-après présente le bilan annuel des opérations de dragage réalisées depuis 2016. 

 

Tableau 11 : Bilan annuel des opérations de dragage réalisées  

  

Date début Date fin
Pk 

début

Pk

fin

N°1 de la Truchère

(bras d’amenée amont et aval de l'écluse n°1)
20/12/2017 20/12/2017 0,75 0,824 50 QSM < 0,5 pelle mécanique sur ponton Clapage

N°2 de Cuisery (bras d’amenée amont et aval de l'écluse n°2) 21/12/2017 03/01/2018 13,1 13,4 350 QSM < 0,5 pelle mécanique sur ponton Clapage

N°3 de Loisy (bras d’amenée amont et aval) 04/01/2018 08/01/2018 18,2 18,3 400 QSM < 0,5 pelle mécanique sur ponton Clapage

N°4 de Branges (bras d’amenée amont et aval) 09/01/2018 10/01/2018 35 35,6 225 QSM < 0,5 pelle mécanique sur ponton Clapage

N°1 de la Truchère

(bras d’amenée aval jusqu’à la confluence avec la Saône)
27/10/2022 03/11/2022 0 0,824 500 QSM < 0,5 pelle mécanique sur ponton Clapage

Gestion des 

sédiments
Localisation

Période de travaux PK Volume 

(m3)

Qualité des 

sédiments
Mode de dragage

Année
Nombre 

d'opérations

Volume 

dragué en m3

2016

2017 2 400

2018 2 625

2019

2020

2021

2022 1 500

2023

TOTAL 5 1 525
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N°1 de la Truchère 

(bras d’amenée amont et aval de l'écluse n°1) 

 
 

N°2 de Cuisery 

(bras d’amenée amont et aval de l'écluse n°2) 

 
N°3 de Loisy 

(bras d’amenée amont et aval) 

 

N°4 de Branges 

(bras d’amenée amont et aval) 

 
Figure 10 : Localisation des zones de travaux (opérations de dragage de 2017, 2018 et 2022) 

 

1.2 Méthode de dragage et filières de gestion des sédiments 

Toutes les opérations de dragage ont été réalisées en eau au moyen d’une pelle mécanique sur 

ponton.  

Les sédiments dragués ont été restitués au cours d’eau.  
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1.3 Qualité des sédiments 

1.3.1 Les données 

Entre 2015 et 2023, 1 seule campagne de prélèvements et d’analyses de sédiments a été recensée : 

en juin 2015. 

Ce sont 4 échantillons de sédiments qui ont été prélevés au total. 

Les analyses réalisées sur les échantillons prélevés ont concerné des analyses granulométriques, des 

analyses chimiques et des analyses éco-toxicologiques. 

1.3.2 La composition granulométrique des sédiments 

Les résultats des analyses granulométriques ont été interprétés selon le classement granulométrique 

des sédiments habituellement utilisé en géologie (présenté dans le tableau ci-dessous). 

Taille Dénomination 

 > 2 mm Graviers, galets et cailloux 

200 µm à 2 mm Sables grossiers 

50 µm à 200 µm Sables fins 

20 µm à 50 µm Limons grossiers 

2 µm à 20 µm Limons fins 

< 2 µm Argile 

Tableau 12 : Classement granulométrique des sédiments 

Les analyses granulométriques des échantillons analysés sont représentées dans le graphique ci-

après. 

 

Figure 11 : Analyses granulométriques des sédiments analysés dans la Seille navigable 
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Figure 12 : Synthèse des données granulométrique des sédiments de la Seille navigable 

Les analyses granulométriques indiquent que les sédiments comportent une fraction importante de 

matériaux grossiers supérieurs à 2 mm. 

Plus de 50% de la fraction granulométrique est supérieure à 50µm. Les sédiments sont donc 

principalement composés de sables et de graviers. 

1.3.3 Etude de la qualité chimique des sédiments 

 

- pas de dépassement constaté 

Tableau 13 : Synthèse des résultats des analyses de sédiments de la Seille navigable pour une restitution au cours d’eau 

D’un point de vue global et sans distinction de dates et de secteurs, il n’est constaté : 

- aucun dépassement du seuil du QSM ; 

- aucun dépassement du seul S1 ; 

 

QSM Seuil S1

N°1 de la Truchère 0 à 0,824 Truchère juin-15 <0,5 -

N°2 de Cuisery 13,2 à 13,372 Cuisery juin-15 <0,5 -

N°3 de Loisy 18,25 à 18,281 Loisy juin-15 <0,5 -

N°4 de Branges 35,5 à 35,549 Branges juin-15 <0,5 -

Bief pK Echantillon
date des 

campagnes

Dépassement
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Figure 13 : Représentation cartographique de la qualité des sédiments de la Seille navigable 
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1.4 Bilan des incidents 

Aucun incident n’a été relevé pendant les opérations de dragage réalisées entre 2017 et 2022. 
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2 BILAN DU SUIVI DE LA QUALITE DES EAUX 

2.1 Méthodologie 

L’article 4 .2 .b de l’arrêté interpréfectoral définit la procédure de suivi de la qualité des eaux pendant 

les travaux. Il est réalisé : 

- avant chaque début d’opération, une mesure initiale de qualité ; 

- durant les opérations de dragage, un suivi de qualité. 

Les paramètres à surveiller sont : la température, la conductivité, le pH et le taux d’oxygène dissous. 

Les mesures en oxygène dissous et en température consistent en des mesures en continu et à l’aval 

hydraulique immédiat de l’atelier de dragage. Les mesures en conductivité et pH sont à réalisées 

2 fois par jour, à l’aval hydraulique immédiat de l’atelier de dragage. 

Les seuils suivants doivent être respectés : 

- Oxygène dissous (valeur instantanée) ≥ à 4 mg/l 

- 6 < pH < 9 

- 200 µS/cm < conductivité < 500 µS/cm 

 

Lors des opérations de restitution des sédiments au cours d’eau, le suivi est complété par un suivi de 

la turbidité (NTU). 

 

Turbidité à l’amont du chantier 

(en NTU) 

Ecart maximal admissible de turbidité 

entre l’amont et l’aval 

< à 15 10 

entre 15 et 100 20 

> à 100 30 

 

2.2 Résultats 

Cette méthodologie a été mise en œuvre systématiquement pour toutes les opérations de dragage 

réalisées depuis 2016.  

Le tableau ci-après présente la synthèse des résultats des suivis de la qualité des eaux pendant les 

opérations de dragage réalisées. 

Opération de dragage 
Oxygène dissous 

en mg/l 

Température 

en °C 
pH 

Conductivité 

En µS/cm 

Bief n°1 de la Truchère 10,71 < Od < 11,10 7,9 < T < 8,3 7,13 < pH < 7,6 317 < C < 330 

Bief n°2 de Cuisery 
Bras d’amenée aval 11 < Od < 11,7 7,4 < T < 8,3 7,8 < pH < 8,1 349 < C < 360 

Bras d’amenée amont 10,8 < Od < 11,5 7,34 < T < 8,34 7,8 < pH < 8,2 341 < C < 355 

Bief n°3 de Loisy 
Bras d’amenée aval 10,07 < Od < 11,23 7,50 < T < 8,32 7,75 < pH < 8,2 222 < C < 346 

Bras d’amenée amont 10,08 < Od < 11,45 7,50 < T < 8,4 7,49 < pH < 8,13 329 < C < 371 

Bief n°4 de Branges 10,09 < Od < 10,81 7,8 < T < 8,4 7,29 < pH < 7,52 326 < C < 331 

Tableau 14 : Synthèse des résultats du suivi de la qualité des eaux pendant les dragages 
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Opération de dragage Suivi 
Suivi Turbidité 

en NTU 

Mesure de 

référence en 

NTU 

Mesure de 

suivi en NTU 

Ecart 

maximal 

admissible 

Bief n°1 de la Truchère 
Zone de Dragage 172 188 16 30 

Zone de Clapage 175 191 26 30 

Bief n°2 de 

Cuisery 

Bras 

d’amenée 

aval 

Zone de Dragage 42 56 14 20 

Zone de Clapage 59 74 15 20 

Bras 

d’amenée 

amont 

Zone de Dragage 198 220 22 30 

Zone de Clapage 222 248 26 30 

Bief n°3 de 

Loisy 

Bras 

d’amenée 

aval 

Zone de Dragage 241 219 22 30 

Zone de Clapage 233 241 8 30 

Bras 

d’amenée 

amont 

Zone de Dragage 197 219 22 30 

Zone de Clapage 215 221 6 30 

Bief n°4 de Branges 
Zone de Dragage 100 115 15 20 

Zone de Clapage 230 247 17 30 

Tableau 15 : Synthèse des résultats du suivi de la qualité des eaux pendant la restitution des sédiments au cours d’eau 

 

Aucun dépassement des valeurs seuils n’a été constaté que ce soit lors des travaux de dragage ou 

lors de la restitution des sédiments au cours d’eau. 

Les opérations de dragage réalisées n’ont pas porté atteinte à la qualité des eaux de la Seille 

navigable. 
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3 ABSENCE DE MODIFICATIONS DU PROJET PAR RAPPORT A L’ARRETE 

INITIAL 

Par rapport à l’autorisation initiale (arrêté inter-préfectoral n°2015-1102-DDT, délivré le 

28 décembre 2015 autorisant les travaux à réaliser dans le cadre du plan de gestion pluriannuel des 

opérations de dragage d’entretien sur la rivière Seille, le projet n’est pas modifié :  

- le périmètre de l’UHC est identique ; 

L’arrêté inter-préfectoral en cours porte sur les opérations de dragage de la rivière Seille dans sa 

partie navigable de Louhans à La Truchère, et l’ensemble de ses structures fluviales (ports, écluses, 

haltes nautiques). 

Le périmètre de l’UHC du présent dossier de renouvellement a été présenté dans le §2 du chapitre 2 

« Justification du projet ». Il est identique au périmètre défini dans l’arrêté inter-préfectoral. Les 

communes concernées par le présent dossier sont les mêmes que celles mentionnées dans le 

précédent PGPOD, qui a fait l’objet d’une enquête publique sur le périmètre de ces mêmes communes. 

- les rubriques Loi sur l’eau visées dans le présent dossier sont les mêmes que celles retenues 

dans l’arrêté en cours : rubriques 2.2.3.0, 3.2.1.0 et 3.1.5.0. 

- les techniques de dragage et les filières de gestion à terre qui sont envisagées sont les mêmes 

que celles utilisées pour les opérations de dragage réalisées depuis 2016.  

Les opérations de dragage seront réalisées par voie d’eau au moyen d’une pelle mécanique 

sur ponton par une entreprise extérieure. Les sédiments extraits seront, si leur qualité le 

permet, restitués au cours d’eau.  

Les techniques utilisées pour les précédentes opérations autorisées ont été présentées dans le §1 du 

chapitre3 « Bilan des opérations réalisées dans le cadre de l’autorisation initiale ». Les techniques 

proposées par le présent dossier de renouvellement sont présentées dans le chapitre 5 « Programme 

pluriannuel d’intervention ». 

- Le volume de sédiment à draguer est moins élevé que celui demandé dans le précédent 

PGPOD. Il s’élève à 2 700 m3. 

D’autre part, le tableau ci-après démontre que la présente demande de renouvellement ne comporte 

pas de modifications substantielles au sens de l’article R.181-46. 
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Modifications substantielles Justification vis-à-vis du projet 

Extension devant faire l'objet d'une nouvelle évaluation environnementale en application du II 

de l'article R. 122-2  

Le périmètre du présent projet est le même que le périmètre de l’autorisation initiale. Les communes 

riveraines étaient donc dans le périmètre de l’enquête publique de l’autorisation initiale. La 

présentation de l’UHC pour ce dossier de renouvellement a été faite dans le §3 du chapitre 1 et le §2 

du chapitre 2. 

Atteinte des seuils quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé de 

l'environnement 
La qualité des sédiments dragués n’a pas évolué depuis le 1er PGPOD. 

La filière de gestion privilégiée pour les sédiments dragués est la restitution au cours d’eau. 

De nature à 

entraîner des 

dangers et 

inconvénients 

significatifs pour 

les intérêts 

mentionnés à 

l'article L. 181-3 

Le respect des conditions, fixées par les articles L. 229-7 à L. 229-10, 

d'affectation des quotas d'émission de gaz à effet de serre ; 
Sans objetc 

La conservation des intérêts définis aux articles L. 332-1 et L. 332-

2 ainsi que, le cas échéant, la mise en œuvre de la réglementation ou de 

l'obligation mentionnés par l'article L. 332-2, que traduit l'acte de 

classement prévu par l'article L. 332-3, lorsque l'autorisation 

environnementale tient lieu d'autorisation spéciale au titre d'une réserve 

naturelle créée par l'Etat 

Une réserve naturelle nationale est recensée dans la zone d’études. Elle n’est pas située à proximité 

de la Seille. 

La conservation ou la préservation du ou des intérêts qui s'attachent au 

classement d'un site ou d'un monument naturel mentionnés à l'article L. 

341-1 ainsi que de ceux mentionnés par la décision de classement, 

lorsque l'autorisation environnementale tient lieu de l'autorisation 

spéciale prévue par les articles L. 341-7 et L. 341-10  

Il a été recensé dans le secteur d’études (cf §3 « Sites et Paysages » du chapitre II « Etat initial de l’UHC 

et de son environnement » dans le rapport « Etude d’incidence sur l’environnement ») : 

- 4 sites classés : aucun n’intercepte l’UHC ; 

- 1 site inscrit : il n’intercepte pas l’UHC ; 

- 14 monuments historiques, dont 10 qui sont situés à moins de 500 m de l’UHC. 

Les travaux ne vont pas modifier l’aspect du cours d’eau et ne vont pas impacter les monuments 

historiques (pas de modification de l’état des lieux ni de l’aspect). 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833442&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833583&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833583&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833587&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833668&dateTexte=&categorieLien=cid
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Modifications substantielles Justification vis-à-vis du projet 

De nature à 

entraîner des 

dangers et 

inconvénients 

significatifs pour 

les intérêts 

mentionnés à 

l'article L. 181-3 

Le respect des conditions, fixées au 4° de l'article L. 411-2, de délivrance de la dérogation aux 

interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, des 

espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, lorsque 

l'autorisation environnementale tient lieu de cette dérogation ; 

Les opérations de dragage se feront uniquement par voie d’eau pour éviter les 

emprises sur le milieu terrestre. 

Le calendrier des travaux est adapté pour tenir compte des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 

L’emprise des travaux de dragage est uniquement centrée sur le chenal 

navigable. 

Aucune espèce protégée ne sera impactée par le projet. 

Le respect des objectifs de conservation du site Natura 2000, lorsque l'autorisation 

environnementale tient lieu d'absence d'opposition mentionnée au VI de l'article L. 414-4  

L’évaluation des incidences du projet sur les sites NATURA 2000 est présentée 

au chapitre V du rapport « Etude d’incidence sur l’environnement ». 

3 zones NATURA 2000 sont présentes dans le périmètre d’études. La Seille est 

comprise dans le périmètre d’1 ZPS et d’1 ZSC.  

Au regard des enjeux écologiques et des effets sur le milieu pouvant être 

générés par le projet, la mise en place de mesures d’évitement sera suffisante 

pour réduire les incidences à un niveau non significatif pour les différents sites 

Natura 2000.  

Le respect des conditions de l'utilisation confinée d'organismes génétiquement modifiés prévue 

par le premier alinéa du I de l'article L. 532-2 fixées par les prescriptions techniques mentionnées 

au II de l'article L. 532-3 lorsque l'autorisation tient lieu d'agrément, ou le respect des conditions 

fixées par le second alinéa du I de l'article L. 532-3 lorsque que l'utilisation n'est soumise qu'à la 

déclaration prévue par cet alinéa ; 

Sans objet 

Le respect des conditions d'exercice de l'activité de gestion des déchets mentionnées à l'article L. 

541-22, lorsque l'autorisation tient lieu d'agrément pour le traitement de déchets en application 

de cet article 

Les sites qui seront utilisés dans le cas d’une gestion à terre des sédiments 

dragués sont d’ores et déjà réglementés au titre des ICPE. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833716&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834407&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834408&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834478&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834478&dateTexte=&categorieLien=cid
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 CHAPITRE 4 : BILAN HYDROSEDIMENTAIRE 
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1 DIAGNOSTIC QUANTITATIF 

1.1 Généralités sur les origines de la sédimentation dans les voies d’eau 

L’érosion est la principale source de sédiments. Elle est induite par l’effet du vent et le ruissellement 

de l’eau de pluie. Cette érosion est généralement qualifiée d’aréolaire. Ainsi, seule une partie des 

matériaux fins érodés provient de l’unité hydrographique elle-même.  

Le ruissellement en surface des terres labourées, l’absence de couvert végétal en hiver, constituent 

des facteurs qui augmentent le phénomène d’érosion des sols. Une partie de la sédimentation 

provient également du couvert végétal qui perd ses feuilles. 

L’érosion des berges, également source de sédiments, est accentuée par des activités anthropiques 

telles que les élevages. Toutefois, l’impact de cette source de sédiment est très faible par rapport au 

ruissellement. 

D’autres sources d’origine anthropique existent. Elles sont principalement liées aux rejets industriels 

ou urbains qui libèrent dans le milieu aquatique de nombreuses particules et polluants qui 

s’accumulent dans les sédiments.  

Enfin, le passage de bateaux peut provoquer une érosion du lit et la remise en suspension des 

sédiments qui se déposent. Ce phénomène dépend en particulier de la nature du substrat, de l’état 

des berges, du profil en travers de la voie navigable… 

 

La figure ci-après présente une illustration des sources de sédimentation dans les voies d’eau et les 

canaux de Voies navigables de France. 
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Figure 14 : Illustration de l’origine de la sédimentation dans les voies d’eau et canaux (source : VNF) 

Selon leurs caractéristiques, les particules ainsi arrachées ou mobilisées sont transportées par 

charriage au fond des voies d’eau et des canaux ou remis en suspension. Il y a lieu de noter que les 

crues jouent un rôle majeur dans la mobilisation des matériaux.  

 

Figure 15 : Schéma des déplacements des sédiments avec le courant (F. Boulvain, Université de Liège) 

Les galets et graviers avancent de quelques dizaines ou centaines de mètres par an, uniquement 

pendant les crues. Les sables avancent très doucement au fond des rivières en période courante et 

parcourent plusieurs kilomètres pendant les crues. Les limons et argiles avancent en suspension dans 

l’eau, même hors crue. 
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En eau courante, les particules transportées, tendent à se déposer dès que le débit du cours d’eau 

ralenti. Les particules minérales et organiques en suspension s’accumulent alors sur le fond, sous 

l’action supplémentaire de processus chimiques et physico-chimiques tels que la floculation et la 

gravitation des particules.  

Ce phénomène intervient notamment au sein des canaux, zones d’eau calme où les courants sont 

atténués. Ce facteur, conjugué au rôle d’entonnoir que joue le canal vis-à-vis des masses d’eau du 

bassin versant, entraîne un phénomène de décantation des matières en suspension véhiculées par 

l’eau. Un canal est donc un territoire privilégié pour le dépôt des particules fines, et joue à l’évidence 

le rôle de piège à sédiments.  

En rivière, certains ouvrages ou aménagements, ainsi que certaines conformations naturelles, peuvent 

favoriser le piégeage des sédiments. 

1.2 Origine de la sédimentation dans l’UHC 

Des opérations de dragages s’avèrent nécessaire pour maintenir un tirant d’eau satisfaisant au niveau 

des chenaux d’accès aux quatre écluses ainsi qu’au niveau du confluent avec la Saône. 

Les écluses et barrages associés constituent les principales singularités d’un canal ou d’une rivière. 

Ils stabilisent le lit mineur ainsi que le niveau d’eau du bief amont et induisent une chute liée à la 

pente naturelle longitudinale du cours d’eau. Ces aménagements sont responsables d’importants 

dépôts tant à l’aval qu’à l’amont de l‘ouvrage. 

Ainsi, les variations rapides de l’écoulement à proximité de ces ouvrages induisent une sédimentation 

forte (cf figure ci-après) :  

• Zone 1 : dans le bief amont, l’écoulement est fluvial, uniforme et les vitesses généralement 

faibles. Par ailleurs, un élargissement du chenal à l’amont de l’écluse tend à diminuer les 

vitesses d’écoulement et la capacité de transport du canal, d’où la formation d’un dépôt 

sédimentaire stable à cet endroit.  

• Zone 2 : à mesure que l’on se rapproche de l’ouvrage, les sédiments se déposent. 

Toutefois, en période de hautes eaux, l’abaissement des vannes clapet de barrage accélère 

l’écoulement à proximité de celui-ci et induit l’érosion des dépôts sédimentaires, ainsi que 

leur évacuation vers l’aval.  

• Zone 3 : à l’aval immédiat du barrage se produit un ressaut hydraulique. Ce ressaut est 

obtenu lorsque l’écoulement torrentiel lié au seuil «rencontre» l’écoulement fluvial du bief. Le 

passage se fait avec une forte discontinuité du tirant d’eau, et une importante agitation qui 

dissipe une grande part de l’énergie acquise au niveau du seuil. L'observation montre de 

grands tourbillons, des remous ainsi que de nombreuses bulles d'air entraînées. Le tronçon 

situé à l’aval de l’ouvrage fait office de fosse de dissipation de l’énergie hydraulique avec 

parfois des phénomènes d’érosion du fond intenses nécessitant sa consolidation. Aucune 

sédimentation n’est possible ici en raison des fortes, voire très fortes turbulences générées 

par la dissipation de l’énergie hydraulique. 

• Zones 4 et 5 : à mesure que l’on s’éloigne de l’ouvrage, la vitesse diminue, l’écoulement 

redevient fluvial et les turbulences cessent ; les sédiments peuvent se déposer à une distance 

suffisante de l’ouvrage.  
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Figure 16 : Mécanisme de sédimentation à proximité des écluses 

 

  

Sens d’écoulement de la voie d’eau 
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2 DIAGNOSTIC QUALITATIF DES SEDIMENTS DE L’UHC 

2.1 Préambule 

Le protocole d’échantillonnage et la caractérisation des 

sédiments ont été menés conformément au guide du 

CEREMA de 2018 « Echantillonnage des sédiments 

marins et fluviaux » et à la Circulaire technique 

Opérations de dragage de Voies Navigables de France 

(mise à jour du 22/02/2017) qui prend en compte les 

recommandations ministérielles. 

 

La Circulaire technique Opérations de dragage de Voies Navigables de France est présentée en 

annexe 2. 

 ANNEXE 2 : Circulaire technique Dragage et gestion des sédiments de VNF  

 

La circulaire technique Opérations de dragage de Voies Navigables de France définit le nombre de 

prélèvements de sédiments à réaliser et le programme analytique à mettre en œuvre d’une part à 

l’échelle de l’UHC (macroscopique) préalable au PGPOD et d’autre part à l’échelle du site de dragage 

préalable à l’opération de dragage. 

A l’échelle de l’UHC préalablement au PGPOD, le maillage est large et est établi en fonction de la 

connaissance historique du site, de la présomption de pollutions particulières, ou d’enjeux liés au 

devenir des sédiments. Il doit être réalisé au minimum 10 à 12 échantillons pour un linéaire de 200km. 

A l’échelle du site de dragage préalable à l’opération de dragage, le maillage est plus fin. La stratégie 

de prélèvements et d’échantillonnage est présentée sur la figure ci-après. Le nombre d’échantillon à 

analyser est décidé en fonction du contexte environnant, de la quantité de sédiments à extraire et du 

linéaire de la zone des travaux.  
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Figure 17: Logigramme de prélèvements et d’échantillonnage de sédiments 

(source : circulaire VNF pour le dragage et la gestion des sédiments) 

 

2 protocoles de caractérisation sont identifiés selon si les sédiments font l’objet d’une gestion dans 

l’eau (clapage ou remise en suspension) ou d’une gestion à terre. Ils sont illustrés sur les figures ci-

après. 
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Figure 18 : Schéma global de la caractérisation des sédiments pour une gestion dans l’eau (source : circulaire de dragage de VNF) 

 
Figure 19 : Schéma global de la caractérisation des sédiments pour une gestion à terre (source : circulaire de dragage de VNF) 
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2.2 Synthèse de la caractérisation des sédiments 

Il est important de préciser que des campagnes de prélèvements et d’analyses de sédiments seront 

systématiquement réalisées avant chaque opération de dragage. Le programme analytique mis en 

œuvre tiendra compte de la réglementation en vigueur au moment de l’opération. 

 

D’un point de vue global et sans distinction de dates et de secteurs, il n’est constaté : 

- aucun dépassement du seuil du QSM ; 

- aucun dépassement du seul S1 ; 

 

Ainsi, conformément au protocole de VNF, basé sur la réglementation en vigueur : les sédiments 

peuvent être restitués au cours d’eau. 
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 CHAPITRE 5 : PROGRAMME PLURIANNUEL 
D’INTERVENTION 
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1 PROGRAMME PLURIANNUEL D’INTERVENTION DES OPERATIONS DE 

DRAGAGE 

1.1 Définition du mouillage  

 

Dans l'arrêté inter-préfectoral n°599 du 6 septembre 2017 portant règlement particulier de police des 

voies touristiques de Centre-Bourgogne, le mouillage de la Seille navigable est défini à 1,50 m. 

Ce mouillage constitue le cadre réglementaire actuellement en vigueur et opposable. À ce titre, VNF 

est tenu d'assurer le maintien des mouillages définis par le RPPI sur l'ensemble des tronçons 

concernés. " 

 

Ce mouillage est affiché sur la carte des mouillages garantis établie par VNF (cf figure ci-après). 
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Figure 20 : Carte des mouillages 2018 
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Le Contrat d'Objectifs et de Performance de VNF 2020-2029 définit, pour certains tronçons à vocation 

principalement touristique, un objectif de niveau de service correspondant à un mouillage cible de 

1,60 m. 

Ce document constitue un cadre stratégique et programmatique et n'a pas, à ce stade, de portée 

réglementaire directe tant que les règlements particuliers de police n'ont pas été modifiés en 

conséquence.  

Sur la durée de validité du présent PGPOD, les règlements particuliers de police sont susceptibles 

d'évoluer afin d'intégrer les niveaux de service définis par le COP de VNF. Le PGPOD est conçu de 

manière à pouvoir s'adapter à ces évolutions réglementaires, sans modification de son périmètre ni 

de ses principes généraux d'intervention. 

 
Figure 21 : Carte des niveaux de service de référence de VNF 

Le PGPOD est établi sur la base du mouillage défini par le RPPI actuellement en vigueur. Il intègre 

toutefois les orientations du COP de VNF, avec pour objectif d'accompagner, lorsque le cadre 

réglementaire évoluera, une convergence progressive vers un mouillage de 1,60 m sur les tronçons 

concernés. 
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1.2 Volume à draguer et calendrier prévisionnel 

Le volume de sédiments à draguer pour les 10 ans du PGPOD a été initialement estimé à 2 715 m³. 

Ce volume a été calculé à partir des données bathymétriques, auquel une marge de sécurité de l’ordre 

de 10 % a été appliquée. 

Afin d’introduire une capacité d’adaptation aux aléas d’envasement et de sécuriser la faisabilité des 

opérations dans un contexte de variabilité interannuelle, le volume prévisionnel est porté à 4 000 m³, 

incluant un volume complémentaire non localisé à ce stade. Ce volume supplémentaire permettra de 

répondre à d’éventuels besoins non anticipés sur des secteurs où un envasement plus important 

serait constaté. 

4 opérations de dragage ont été programmées : 

- le bras d’amenée amont de l’écluse n°1 de la Truchère ; 

- le bras d’amenée amont et aval de l’écluse n°2 de Cuisery ; 

- le bras d’amenée amont et aval de l’écluse n°3 de Loisy ; 

- le bras d’amenée aval de Branges ;   

À noter que ces secteurs à draguer correspondent à ceux ayant fait l’objet d’opérations de dragage 

entre 2017 et 2022. 

Le calendrier prévisionnel est présenté dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 16 : Calendrier prévisionnel des travaux de dragage 

A noter que le volume effectif des sédiments à draguer sera fonction des budgets alloués pour ces 

opérations de dragage. D’autre part, au vu du caractère irrégulier de l’envasement, des variations sur 

les volumes mais aussi sur les années de réalisation des travaux sont à prévoir. 

 

 

  

2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Bief 01 Chenal aval Cuisery

Bief 02 Chenal amont Cuisery

Bief 02 Chenal  aval Loisy

Bief 03 Chenal amont Loisy

Bief 03 Chenal aval Branges 1 490

Bief 01 Chenal amont La Truchère 130

Ensemble des biefs non localisé 1 200

0 2 670 0 0 0 0 1 330 0 0 0

4 000
TOTAL

Année 

620

560

Bief
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1.3 Stratégie de gestion proposée 

1.3.1 Préambule 

L’article 9 de l’arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions applicables aux opérations d’entretien 

de cours d’eau ou canaux précise que « les matériaux mobilisés dans une opération de curage doivent 

être remis dans le cours d’eau afin de ne pas remettre en cause le mécanisme de transport naturel 

des sédiments et le maintien du lit dans son équilibre ». 

Ainsi les sédiments doivent prioritairement être relocalisés dans la voie d’eau. Toutefois, si la qualité 

des sédiments, l’environnement biologique de cette voie d’eau, le régime hydraulique et les facteurs 

technico-économiques ne sont pas favorables à une opération de clapage, une filière de gestion à 

terre des sédiments doit être envisagée. 

De même la circulaire technique des opérations de dragage de VNF (version du 22/02/17) indique 

que la filière « remise en suspension ou clapage » doit être privilégiée dès que cela est possible. 

 

Figure 22 : Cadre général des filières de gestion des sédiments selon la circulaire technique VNF (version du 22/02/17) 
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1.3.2 Etude de la restitution au cours d’eau des sédiments 

Conformément au protocole de VNF, basé sur la réglementation en vigueur, au vu des résultats des 

analyses des sédiments, ils peuvent être restitués au cours d’eau. 

Ainsi, la restitution au cours d’eau est la filière de gestion qui est privilégiée pour les sédiments 

dragués dans la Seille navigable. 

1.3.3 Gestion à terre des sédiments 

Dans le cas où les sédiments dragués ne seraient pas restitués au cours d’eau, une filière de gestion 

à terre des sédiments sera recherchée. 

Les produits issus des travaux de dragage, destinés à être gérés à terre, sont des déchets 

conformément à l’article L541-1 du code de l’environnement. 

Le code de l’Environnement au titre IV, dans l’article L.541-2, oblige le producteur ou le détenteur 

d’un déchet (le Maître d’Ouvrage) à assurer son élimination et son suivi à ses frais et dans des 

conditions environnementales et sanitaires acceptables. 

La recherche et la proposition de filières de gestion des sédiments dragués seront confiées par VNF 

à l’entreprise en charge des travaux.  

Les opérations de dragage sont exécutées, pour le compte de VNF, par l’entreprise titulaire du marché 

public dont les dispositions contractuelles comprennent : 

- les études, analyses et démarches administratives préparatoires à l’opération de dragage, y 

compris la définition des filières de valorisation ou de gestion des sédiments et l’obtention 

des autorisations nécessaires (notamment l’acceptation dans les filières) ; 

- la réalisation des travaux de dragage, puis le transport des sédiments jusqu’à la ou les filières 

retenues ;  

- la valorisation ou l’élimination des sédiments. 

Ainsi, la filière de gestion à terre des sédiments est la prise en charge par l’entreprise de dragage 

conformément aux dispositions réglementaires applicables et le cas échéant aux règles relatives aux 

transferts transfrontaliers de déchets au sein de l’Union Européenne. 

La ou les filières de gestion ainsi que les actes réglementaires nécessaires seront portés à 

connaissance du service en charge de la Police de l’Eau dans les fiches d’incidence des sites de 

dragage. 

Il est important de préciser qu’aucun stockage temporaire en berge des sédiments ne sera réalisé 

durant les chantiers. 

Aucune zone humide ne pourra être impactée quelle que soit la filière de gestion retenue pour les 

sédiments dragués. 
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1.4 Méthodes de dragage 

1.4.1 Typologie des techniques de dragage 

Le mode de dragage conditionne fortement le mode de traitement, d’élimination ou de valorisation 

des sédiments et réciproquement. Il convient donc de prendre en compte les contraintes liées à 

l’ensemble des étapes d’une opération de dragage pour déterminer le mode d’extraction des 

sédiments. 

Pour chaque site, et afin de déterminer la technique la mieux adaptée a priori, il convient de prendre 

en compte un certain nombre de critères de jugement objectifs permettant de mieux appréhender le 

degré d’application : 

• les conditions d’accessibilité : elles définissent notamment la faisabilité d’amener du matériel 

et de le faire circuler jusqu’à la filière de gestion des sédiments ; 

• la configuration du site : la taille du site, les activités et les voies de navigation présentes font 

évoluer les modalités de dragage et les équipements ; 

• les objectifs de dragage : la mise en œuvre d’un dragage peut répondre à de nombreux 

objectifs nécessitant plus spécifiquement l’intervention d’une technique plutôt qu’une autre 

selon la nature des sédiments à extraire ; 

• la nature physico-chimique des sédiments : le degré de contamination des matériaux à 

extraire et les risques d’altération du milieu peuvent conduire à privilégier une technique 

plutôt qu’une autre notamment vis-à-vis des modalités de remise en suspension ; 

• la filière de gestion retenue : certaines filières nécessitent notamment une siccité réduite des 

sédiments dragués qui peut imposer le choix d’une technique de dragage. 

• les rendements d’intervention : suivant les volumes à extraire, l’urgence des travaux et les 

délais impartis, les dragages peuvent nécessiter le concours d’engins suffisamment 

importants pour satisfaire aux rendements escomptés ; 

• les coûts : certaines techniques sont plus onéreuses, leur utilisation demande à être justifiée. 

 

Le choix d’une technique de dragage résulte donc de contraintes imposées qui, cumulées les unes 

aux autres, doivent permettre de cibler le matériel le mieux adapté. 

 

Les techniques d’extraction les plus couramment utilisées, et qui pourraient être utilisées pour les 

opérations de dragage de l’UHC sont le dragage mécanique et le dragage hydraulique. 

 

Le dragage mécanique est exécuté par des engins de travaux publics, type pelle ou benne preneuse. 

Il existe 2 méthodes distinctes pour les opérations de dragage mécanique : le dragage en eau (les 

pelles mécaniques évoluent sur des pontons) et le dragage assec (la zone de dragage est asséchée 

avant de faire intervenir les engins de terrassement classique). 

Le dragage hydraulique consiste en la dilution des matériaux pour permettre leur aspiration à travers 

un système de conduites reliées à une pompe centrifuge. Il existe deux types de dragues 

hydrauliques : les dragues stationnaires et les dragues en marche. Elles aspirent un mélange 

contenant généralement 90% d’eau et 10% de sédiments. 

 

Les tableaux ci-après présentent les avantages et les inconvénients de chacune de ces deux 

techniques. 
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Technique de dragage Avantages Inconvénients 

Dragage mécanique 

Les dragues agissent par 

action mécanique d’un outil 

(benne ou godet) 

directement sur les 

matériaux à draguer. Elles 

comptent parmi les plus 

répandues. 

 

Dragage 

mécanique en 

eau 

• Travaux sur tout type de matériaux (meubles ou grossiers) ;  

• Extraction des matériaux à leur propre densité, limitant ainsi le volume à gérer ;  

• Utilisation en zones restreintes ou confinées possible ;  

• Coûts moindres pour de petites quantités (env. 30 €/m3 hors amené et repli) ;  

• Travaux avec embâcles possible ;  

• Bonne précision en eau peu profonde ;  

• Travaux possibles jusqu’à une profondeur d’environ 25 mètres.  

• Impact écologique pouvant être généré sur la qualité des eaux superficielles et des eaux 

souterraines si les sédiments sont contaminés ;  

• Remise en suspension importante dans la colonne d’eau si les matériaux sont fins, lâches 

et non cohésifs ;  

• Possible gêne pour la navigation ;  

• Rendement modeste (< 500 m3/j) qui baisse avec la profondeur et selon la nature des 

sédiments ;  

• Nécessité de barges ou chalands de transport.  

Dragage 

mécanique à 

sec 

• Impact environnemental positif si enlèvement de sédiments contaminés ;  

• Extraction des matériaux à leur propre densité, limitant ainsi le volume à gérer ;  

• Utilisation même dans des zones restreintes ou confinées ;  

• Coûts moindres pour de petites quantités (env. 30 €/m3 hors amené et repli) ;  

• Embâcles non contraignants ;  

• Travaux sur des matériaux meubles ou durs ;  

• Bonne précision.  

• Accessibilité et stabilité des berges ;  

• Nécessité d’un mode de transport ;  

• Dragage réalisable uniquement en période de chômage ;  

• Rendement modeste (<500 m3/j). 

• Impact faune/flore 

• Impact sur la navigation : obligation de couper la navigation (chômage) 

Dragage hydraulique 

Les dragues hydrauliques aspirent les 

sédiments sous forme de boue liquide au 

moyen d’une pompe centrifuge, à travers un 

long tube à embout appelé « élinde » 

(conduite d’aspiration). 

• Taux de remise en suspension des sédiments dans la colonne d’eau plus faible 

qu’avec les dragues mécaniques en aval de la zone draguée ;  

• Travail sans contact avec les berges des cours d’eau ;  

• Sécurité des travailleurs et de la population grâce au transport par conduite 

hydraulique ;  

• Taux de production élevé (+ de 500 m3/h et jusqu’à 7 000 m3/h) ;  

• Coûts unitaires moins élevés que certaines dragues mécaniques pour des volumes de 

sédiments importants (env. 40 €/m3 hors amené et repli) ;  

• Utilisation non limitée par les vitesses de courant ;  

• Facilité de transport sur de longues distances des matériaux dragués (jusqu’à 

2500m).  

• Taux de remise en suspension important au droit de la zone draguée ;  

• Rejet en eau libre avec plus de turbidité que le rejet par barge des dragues mécaniques ;  

• Haute teneur en eau des matériaux excavés (80 % à 90 % ; un volume de sédiment pour 

trois volumes d'eau) ;  

• Nécessité de moyens de transport adaptés ;  

• En cas de gestion à terre des sédiments : grandes surfaces nécessaires pour le dépôt des 

matériaux dragués (site de décantation) et le traitement des eaux ;  

• Non adapté aux sédiments grossiers ;  

• Possible gêne pour la navigation ; 

• Impossibilité d’enlever la plupart des débris de façon hydraulique ;  

Tableau 17 : Avantages et inconvénients des principales techniques de dragage 
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1.4.2 Les techniques de dragage envisagées 

Dans le cadre des opérations de dragage de la Seille navigable, le dragage mécanique en eau au 

moyen d’une pelle sur ponton est retenu. 

 

 

Le tableau ci-après présente les avantages et les inconvénients des différents outils de dragages 

mécaniques en eau pouvant être utilisés. 
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Outil de dragage Principe Avantages  Inconvénients  

Ponton pelle 

 

Une pelle hydraulique est fixée sur un ponton flottant ou sur une barge. Le bras de 

pelle est muni d’un godet d’une capacité de 1 à 3 m3. Les matériaux sont extraits 

en ramenant le godet vers le ponton. 

• Bonne précision avec équipement GPS ;  

• Stabilité sur le ponton ;  

• Travaux dans une large gamme de sédiments : petits 

galets, gravier, sable grossier, sable cohésif et argile 

compacte ; 

• Teneur en eau peu modifiée par rapport à celle du 

matériau en place. 

• Utilisation pour des sites peu accessible possible. 

• Gêne possible pour la navigation ;  

• Rendement modeste.  

Drague à benne preneuse  

 

Il s’agit d’une grue montée sur un ponton, lui-même stabilisé par des pieux. Au 

bout du câble de levage est fixée une benne preneuse formée de deux grappins à 

mâchoires. La benne prend les sédiments en s’enfonçant grâce à son poids et à 

l’action des mâchoires, puis les déverse dans une barge en ouvrant celles-ci. 

• Facilité de manœuvre ;  

• Teneur en eau peu modifiée par rapport à celle du 

matériau en place ;  

• Travail des matériaux dur possible ;  

 

• Mélange possible des couches 

sédimentaires ;  

• Remise en suspension moyenne à 

importante.  

• Gêne du courant ;  

Amphidredge  

 

Cet appareil a été conçu pour travailler en rivière ou en zone marécageuse. Il 

possède une coque principale et plusieurs pattes mobiles munies de flotteurs 

hydrauliques. Ces appareils sont amphibies, et peuvent donc effectuer des allés et 

retours de la berge à l'eau. 

• Turbidité réduite ;  

• Petite taille, transport facile ;  

• Bon nivellement de la surface draguée.  

• Rendement modeste ;  

• Moins intéressant pour des 

profondeurs importantes.  

Drague à godet  

 

Ce sont les modèles à la base les plus traditionnels mais de moins en moins 

utilisés. La drague se présente sous forme d'un ponton (autonome ou non) sur 

lequel est gréée une pelleteuse de taille en général importante. Cette dernière se 

compose d’un puits central où descend une chaîne sans fin équipée de godets. La 

chaîne tourne, le godet le plus bas attaque le fond, se charge, remonte puis déverse 

son contenu dans la barge de transport. 

• Pas de mélange des couches sédimentaires ;  

• Dragage des sédiments à leur propre densité ;  

• Remise en suspension moyenne.  

• Nuisances sonores importantes ;  

• Encombrement pour la navigation 

pouvant être généré.  

Drague à cuillère  

 

Cette drague s’apparente à une pelle mécanique montée sur un ponton. Le ponton 

est pourvu de deux pieux avant et d’un pieu arrière. Les pieux avant servent à 

soulever le ponton au-dessus de sa position normale, ce qui assure à la drague un 

positionnement rigoureusement fixe lui permettant d’absorber les secousses en 

cours d’opération, spécialement lorsque le godet est poussé dans le matériau à 

curer. 

• Stabilité du ponton ;  

• Utilisation pour des roches brisées tendres et des 

sédiments denses.  

• Opération difficile par mauvais temps ;  

• Rendement faible (30 à 60 cycles/h) ;  

• Remise en suspension importante.  

Tableau 18 : Avantages et inconvénients des différents outils de dragage mécanique en eau sur/dans l’eau 
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Type de drague Rendement 
Facilité de  

mise en œuvre 
Précision 

Remise 

en suspension 
Note globale 

Ponton pelle + + ++ 0 ++++ 

Drague à benne preneuse + + 0 0 ++ 

Amphidredge + 0 0 0 + 

Drague à godet + 0 0 0 + 

Drague à cuillère + 0 0 - 0 

Tableau 19 : Analyse comparative des types d’outil de dragage mécanique en eau 

Le ponton pelle est l’outil de dragage mécanique qui présente les meilleures performances. Il sera 

privilégié pour les opérations de dragage de l’UHC. 

L’extraction des sédiments sera réalisée au moyen d’engins flottants, prenant appui sur le plafond du 

chenal, sur lequel reposera une pelle hydraulique équipée d’un godet de dragage. 

 

Figure 23 : Illustration d’un dragage mécanique d’une pelle sur ponton (source : VNF) 

Des technologies ont été développées pour permettre l’extraction des sédiments dans des conditions 

respectueuses du milieu en limitant la dispersion du panache turbide généré par les outils 

d’extraction. C’est le cas notamment des godets obturables (cf photo ci-après). Les travaux de 

dragage de la Seille pourront être réalisés avec ce type de matériel. 

 
Figure 24 : Illustration d’un godet obturable 
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Ces dragues, en comparaison des dragues à godets « classique » permettent de réduire la turbidité. 

Elles sont considérées dans la littérature comme une technique de dragage environnementale (source : 

Méthode de gestion et de réutilisation des sédiments pollués – Inventaire détaillé technique et financier des méthodes de 

curage, de traitement et des usages possibles – Life, In Vivo, Agence de l’Eau Artois Picardie). 

A noter que cette technique est identifiée comme étant une mesure préventive pour limiter la remise 

en suspension des sédiments dans le guide CETMEF « Dragages d’entretien des voies navigables – 

Aide à l’élaboration et au suivi d’un plan de gestion pluriannuel ». 

D’autre part, il sera imposé aux entreprises de dragage d’être équipées d’un GPS au droit de l’atelier 

de dragage. Cet outil de positionnement permet aux intervenants de garantir la précision de dragage 

attendue et les volumes extraits. 

1.5 Modes de transport envisagés 

Dans le cas où une gestion à terre des sédiments serait nécessaire, le transport fluvial sera le 

mode de transport privilégié et favorisé pour les sédiments dragués. 

Les sédiments seront transportés par barge (bateau à fond plat non motorisé, utilisé en convoi 

poussé). 

 
Figure 25 : Illustration d’un transport de sédiments par barge (source : VNF) 

 

Les sédiments seront ensuite si besoin transportés par camions à benne étanche jusqu’à leur filière 

de gestion. 

VNF utilisera de manière privilégiée les points d'appontement les plus proche des zones de gestion.  
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2 MODE DE PROGRAMMATION ET DE SUIVI DE L’AUTORISATION 

2.1 Les campagnes de dragage programmées dans le PGPOD 

La figure ci-après synthétise sous forme d’un logigramme les différentes étapes de la programmation 

d’une campagne de dragages. 
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Figure 26 : Logigramme des étapes de la programmation d’une opération 

 

 

Usagers

Identification du besoin de dragage

Bathymétrie

Choix des zones à draguer

Estimation du volume de sédiments à draguer en m3

Qualification des sédiments 

Etablissement du programme

de gestion prévisionnel pour l'année N

-> délimitation des zones à draguer

-> calendrier prévisionnel des travaux

-> volume prévisionnel de sédiments à extraire par zones 

Transmission du programme de dragage 

aux services Police de l'Eau
(l'année n-1)

Validation par les services Police de l'Eau
(délai d'instruction de 2 mois pour un accord tacite)  

Dragage et 

Gestion des sédiments

Bathymétrie

calcul du volume de sédiments extraits

contrôle des zones draguées

Etablissement d'un fiche de fin de travaux 

pour chaque site de dragage
(2 mois maximum aprés les travaux)

Organisation des chantiers

Information des organismes et des personnes 

concernés par le programme 

Mise en œuvre des 

mesures de suivis

Dispositif de suivi des travaux 

Exécution des chantiers 

Bilan des campagnes 

-> Campagne d'analyses de sédiments 

( en fonction du  volume à draguer )

retour des agents
campagne 

bathymétrique

VNF

Etablissement de la fiche d'incidence

par site de dragage pour l'année N

-> enjeux du site (richesse écologique, protections, 

usages socio-économiques)

-> qualité des sédiments

-> techniques de dragage prévues

-> mesures conservatoires adaptées aux enjeux du site

Transmission de la fiche d'incidence

aux services Police de l'Eau
(2 mois minimum avant la date prévisionnelle des travaux)

Etablissement du bilan annuel
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Une campagne de dragage se décompose en différentes étapes qui se construisent selon un processus 

logique et chronologique. 

Etape n°1 : Organisation des chantiers 

Le besoin de dragage peut être identifié soit suite à des remontées d’informations des usagers de la 

voie d’eau (concernant des difficultés de navigation sur certains secteurs), soit à des retours des 

agents de terrain de VNF, soit à l’interprétation de campagnes bathymétriques réalisées.  

La bathymétrie, à savoir la mesure des profondeurs, constitue la base de la programmation et 

l'organisation des dragages. Elle permet en effet de connaître les besoins en dragages, en terme de 

volumes, de répartition spatiale et surtout en terme de priorités vis à vis des enjeux de navigation. 

Les bathymétries sont réalisées par un prestataire extérieur. 

Les zones à draguer sont identifiées grâce à la bathymétrie de la voie d’eau, avec laquelle VNF réalise 

des graphiques qui permettent de localiser les zones où le mouillage n’est plus garanti et où il y a 

une accumulation de sédiments. 

Sur base du volume de sédiments à draguer, en appliquant le logigramme de prélèvements et 

d’échantillonnage de sédiments défini dans la circulaire technique de VNF (cf figure 17 page 61), la 

campagne de prélèvements et d’analyses de sédiments est déterminée, puis mise en œuvre par un 

prestataire extérieur et un laboratoire indépendant certifié. 

Le protocole des travaux peut ainsi être établi : mode de dragage, volume de sédiments à draguer, 

filières de gestion des sédiments. Les mesures environnementales à mettre en œuvre, en lien avec le 

protocole des travaux, sont également identifiées (suivi de la qualité des eaux…). 

L’année précédente des travaux, VNF établira la programmation annuelle du plan de gestion 

opérationnel des dragages d’entretien qui comportera : 

- la liste des opérations programmées, 

- les dates prévisionnelles de début et de fin de chaque opération, 

- la localisation de chaque site de dragage (nom de la commune, pK de la voie d’eau), 

- le volume prévisionnel des sédiments à extraire par site de dragage. 

Ensuite, pour chaque site de dragage prévu au programme prévisionnel, VNF rédigera une fiche 

d’incidence qui sera transmise dans un délai minimum de 2 mois avant la date prévisionnelle du début 

des travaux. 
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La fiche d’incidence par site de dragage comportera notamment : 

• les caractéristiques du dragage 

o localisation et motif des travaux 

o période prévisionnelle des travaux 

o caractéristiques des sédiments : volume estimé, nature, épaisseur 

o process : mode d’extraction, filière de gestion des sédiments 

• les études techniques 

o caractérisation physico-chimique des sédiments : plan d’échantillonnage, résultats 

des analyses 

o enjeux milieux naturels : zone d’intérêt écologique et/ou zone de protection 

réglementaire, présence de captages d’alimentation en eau potable et des périmètres 

de protection, présence de frayères, zone de nourrissage et de reproduction piscicole 

pour la faune aquatique, inventaire faune flore, état de la macrofaune benthique, 

o les usages de la voie d’eau 

o évaluation Natura 2000 

• les mesures ERC prévues  

 

La programmation sera présentée dans le cadre d’un comité technique de suivi. 

 

Etape n°2 : Validation du programme par les services instructeurs 

Les services de Police de l’Eau valident le programme transmis par VNF. 

Les fiches validées et les différents bilans sont mis à disposition du public sur le site internet de VNF 

(ou autre site dédié) avant tout commencement des opérations. 

 

 

Etape n°3 : Exécution des travaux 

Les travaux de dragage sont réalisés par des entreprises de travaux spécialisées, conformément au 

programme validé et en fonction des crédits alloués. 

Toutes les mesures de suivis définies dans la fiche d’incidence sont mises en œuvre. 

A l’issue des travaux, une campagne bathymétrique est réalisée afin notamment de calculer le volume 

de sédiments dragués. 
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Etape n°4 : Bilans des travaux réalisés 

A la fin des travaux, VNF établit : 

• une fiche de fin de travaux 

La fiche de fin de travaux, qui sera transmise dans un délai de 2 mois après toute opération 

de dragage, comportera notamment les éléments suivants :  

- les dates de début et fin de l’opération 

- la méthode de dragage utilisée 

- les volumes de sédiments extraits, 

- le résultat des mesures de qualité des sédiments réalisés après travaux (dans le cas 

d’opération d’urgence), 

- la filière de gestion des sédiments extraits, 

- les éventuels incidents et/ou accidents survenus lors de l’opération 

- les mesures réductrices mises en œuvre 

- les résultats des suivis des paramètres physico-chimiques 

• un bilan annuel des travaux réalisés 

Le bilan annuel comportera l’ensemble des fiches de fin de travaux. Il comportera également 

a minima : 

- le volume des sédiments réel extrait ; 

- la somme des volumes dragués depuis l’arrêté d’autorisation ; 

- la destination des sédiments ; 

- le bilan du suivi en phase travaux comprenant : 

▪ les mesures in-situ : température, oxygène dissous, pH, conductivité, turbidité, 

▪ les régimes de cadencement mis en place en fonction d’éventuels 

dépassements des valeurs seuils, 

▪ les incidentes et accidents éventuellement rencontrés : mortalité piscicole, fuite 

de carburant, dépassement des valeurs seuils suivi de l’eau,… 

▪ l’ensemble des fiches de fin de travaux des opérations de dragage réalisées 

dans l’année (travaux programmés et travaux d’urgence), 

- le retour d’expérience : opportunité sur le suivi, points à améliorer, techniques à 

modifier 

• un bilan triannuel des travaux réalisés 

- une présentation du bilan triannuel plus complet pour les 3 années précédentes, 

- une présentation du programme prévisionnel des opérations prévues pour les 3 années 

à venir, 

- les améliorations proposées par VNF ou demandées par le service Police de l’Eau pour 

la prise en compte des progrès technologiques, le cas échéant, ou des évolutions 

réglementaires, 

• un bilan de mi-parcours  

Au plus tard 3 mois après la fin de la 5ème campagne de dragage, VNF établit un bilan de mi-

parcours qui comprend : 

- un rapport évaluant les éventuels écarts avec les impacts mentionnés dans l’étude 

d’incidence du PGPOD ; 

- un bilan sur l’efficacité des travaux mis en œuvre ; 
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• un bilan décennal  

Au plus tard 3 mois après la fin de la 10ème campagne de dragage, VNF établit un bilan 

décennal qui comprend : 

- un rapport évaluant les éventuels écarts avec les impacts mentionnés dans l’étude 

d’incidence du PGPOD ; 

- un bilan sur l’efficacité des travaux mis en œuvre ; 

 

Les bilans seront transmis au comité technique de suivi.  

Une réunion de présentation des bilans pourra être organisée sur demande du comité du suivi. 

Les bilans seront mis à disposition du public sur le site internet de VNF. 

 

2.2 Les autres opérations  

A noter qu’il se peut qu’une fois le programme de dragage validé par les services Police de l’Eau, VNF 

soit amené à réaliser des dragages d’urgence ou des dragages non programmés. Ces dragages 

peuvent être engagés suite à une crue ou tout autre phénomène imprévisible nécessitant une 

intervention rapide sur la zone envasée. 

Dans le cas où la non-exécution des travaux de dragage entraine un préjudice environnemental ou 

économique, il s’agira de dragages non programmés. VNF transmettra alors dans les meilleurs délais, 

au service en charge de la Police de l’Eau, une demande sous la forme d’une fiche d’incidence. Les 

travaux ne seront réalisés qu’après validation de la programmation par la Police de l’Eau. 

Dans le cas, où les travaux de dragage sont destinés à prévenir un danger grave et présentant un 

caractère d’urgence, ils peuvent être réalisés par VNF (comme l’autorise l’article R214-44 du code de 

l’environnement) après information du service en charge de la Police de l’Eau. La fiche d’incidence 

servira de support au compte-rendu d’exécution après travaux et sera adressée au service en charge 

de la Police de l’Eau. 

 

 

 


